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INTRODUCTION 

 

 

REPRÉSENTATION DES FRANҪAIS DE L’ÉTRANGER 

 

ET ÉVOLUTION DE L’A.F.E. 
 

  

Historique 

 La question de  la représentation politique des Français vivant hors de France 

connaît une histoire longue et mouvementée. Elle commence à prendre de l'importance 

sous Colbert lorsqu’il instaure « les dŽputŽs des colonies ». Parallèlement aux 

assemblées provinciales, sont ensuite créées des assemblées coloniales en 1787 : 

composées de fonctionnaires et de députés élus, ces assemblées sont dotées de 

compétences (notamment fiscales) et désignent leurs représentants à l'Assemblée des 

États. Le texte de la convocation des États Généraux du 8 Août 1788 ne fait cependant 

aucune référence aux colonies. Saint-Domingue après une longue bataille juridique, 

obtient le droit d'y envoyer des représentants. Bien que constituée de nobles, la 

délégation de Saint-Domingue se verra écartée par la noblesse métropolitaine et 

intégrera le Tiers Etat (ce qui lui permettra d'être présente lors du Serment du Jeu de 

Paume). Jusqu'à la fin du Premier Empire, l'idée selon laquelle les colonies sont des 

portions du territoire Français se renforce. Puis l'histoire continue, marquée notamment 

par l'abolition de l'esclavage et une lutte des colons pour obtenir des droits équivalents à 

ceux de leurs compatriotes métropolitains.  

Le Second Empire supprime toute implication des colonies dans la vie parlementaire 

nationale en dehors de la Constituante, la Troisième République opte pour une politique 

d'assimilation et intègre peu à peu les colonies Françaises à la vie parlementaire 

métropolitaine.  

L'idée d'une représentation des expatriés présents sur le sol étranger va naître à la 

suite de la première guerre mondiale et de deux « oublis ». Le premier est l'évincement 

des enfants de parents Français (Morts au combat) venus de l'étranger, des pupilles de la 
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Nation (oubli réparé grâce au sénateur Honorat). Le deuxième viendra de l'exclusion 

des expatriés de la loi sur les dommages de guerre. Il faudra attendre la fin de la 

deuxième guerre mondiale pour qu'une reconnaissance politique des Français hors 

métropole soit admise (qu'ils soient issus des colonies ou de l'étranger). Il faudra 

comprendre cette extension comme une « récompense » due aux faits d'armes des 

expatriés lors de la résistance et de la libération du territoire.  

En 1946, la nouvelle Constitution prévoyait que le Conseil de la République (futur 

Sénat), accueillerait en son sein des conseillers de la République pour les Français 

établis hors de France, l'Assemblée Nationale devant se charger de la mise en place des 

modalités de désignation de ces conseillers. Malgré tout, la France (Empire colonial) fut 

le premier pays à prendre en considération les revendications politiques de ses 

expatriés1. 

Généralement les médias abordent l'expatriation sous l'éclairage de lieux communs : 

évasion fiscale, fuite « salutaire » d'un État en crise, on a tendance à considérer 

l'expatriation comme l'abandon d'une nation, au profit de sa vie personnelle, 

professionnelle... L'est-elle forcément ? Un Français, qu'il vive en métropole ou non est 

toujours Français. Souvent, à l'instar de leurs compatriotes, ils participent à la vie 

nationale et souhaitent faire entendre leur voix. Ce souhait n'est pas illégitime. Pour les 

représenter est né en 1948 le Conseil Supérieur des Français de l’Étranger (ci-après 

CSFE). Il perdurera jusqu'à la loi du 9 Août 2004 qui fixe la transformation du CSFE en 

Assemblée des Français de l’étranger (ci-après AFE) telle que nous la connaissons 

aujourd'hui. Si cette transformation ne lui a pas apporté plus de compétences, elle 

permet d'assurer au sein de cette assemblée un plus grand poids des élus. En effet, ces 

derniers voient leur nombre augmenter de 150 à 155 alors que celui des personnalités 

qualifiées chute de 20 à 12. Si la réforme ne bouscule pas les habitudes de l'ancien 

CSFE, elle a le mérite d'opérer (du moins en sa composition) le passage du « Conseil » 

à « l'Assemblée » renforçant ainsi les aspects démocratiques et représentatifs qu'elle 

souhaite se donner. 

 

 Actuellement l'AFE assure la représentation d'environ 1 600 000 Français inscrits 

sur les listes des registres consulaires. Avec ce chiffre la première chose qui nous vient 

à l'esprit est la force théorique de cette assemblée. Représenter une communauté aussi 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
1 Sur l'historique de la représentation politique des Français de l'étranger : GARRIAUD-MAYLAM (J.), Qu'est-
ce que l'AssemblŽe des Fran•ais de l'Žtranger ?, Paris, l'Archipel, 2008 
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importante devrait assurer une place prépondérante à l'AFE dans les questions 

concernant les Français établis hors de France. Est-ce réellement le cas ? L'AFE est une 

grande inconnue pour une très large majorité de Français, le taux d'abstention lors des 

élections de ses conseillers oscille dangereusement autour des 80%. Si bien que sa 

légitimité est mise à mal. La préface, de l'ouvrage Ç Qu'est-ce que l'AssemblŽe des 

Fran•ais de l'Žtranger ? È rédigé par Joëlle GARRIAUD-MAYLAM, signée par 

Nicolas SARKOZY (alors Président de la République) présente cette idée : « Avocate 

attentive des droits et des intŽr•ts des Fran•ais rŽsidant ˆ l'Žtranger, l'AFE demande 

depuis longtemps qu'ils puissent, comme tous les citoyens fran•ais, faire entendre leur 

voix et participer activement ˆ la vie nationale. J'ai toujours estimŽ que cette 

revendication Žtait lŽgitime. C'est la raison pour laquelle j'ai souhaitŽ que, dans le 

cadre du projet de loi de modernisation des institutions de la Ve RŽpublique, votŽ par le 

Congr•s le 21 juillet 2008, les Fran•ais de l'Žtranger puissent •tre reprŽsentŽs ˆ 

l'AssemblŽe nationale »2. Cet extrait est intéressant, Nicolas SARKOZY souligne en 

effet que la révision constitutionnelle de 2008 permet aux Français de l'étranger de faire 

entendre leurs doléances et participer à la vie nationale. Si pour lui la révision 

constitutionnelle offre la représentation, cela signifie qu'avant la révision cette 

représentation n'était pas assurée. L'AFE est ainsi niée en quelques lignes dans son 

propre rôle et est reléguée au rang « d'avocate ». Cette phrase nous force à nous 

interroger sur la présence de l'AFE aux côtés de parlementaires des Français de 

l'étranger, parlementaires qui sont intégrés d'office dans sa composition et sur son rôle 

actuel.  

 

L’A.F.E. aujourd’hui 

 

 *composition 

Actuellement, l'AFE est composée de 190 membres : 155 conseillers sont élus au 

suffrage universel direct dans 52 circonscriptions à travers le monde entier. Ensuite, 11 

députés sont élus au suffrage universel direct par les Français de l'étranger et 12 

sénateurs sont élus par les conseillers de l'AFE. Enfin, 12 personnalités qualifiées sont 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
2 C'est en Juin 2012 que furent élus les premiers députés des Français de l'étranger. On remarque que le taux 
d'abstention au premier tour se situe entre 76 et 86% en fonction des circonscriptions. 
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nommées pour 6 ans par le ministre des Affaires étrangères3. Historiquement, son 

organisation est héritée de son ancêtre, le CSFE. Pourtant, la logique de composition qui 

animait ce dernier n'est plus la même aujourd'hui. À l'origine en effet, les délégués du 

CSFE étaient désignés par des associations d’expatriés4. Ce n'est qu'en 1982 que les 

conseillers ont commencé à être élus au suffrage universel direct par les expatriés. Mais 

dans sa tâche de représentation des Français de l'étranger, l’AFE apparaît aujourd'hui 

comme une institution limitée. D'abord, parce que cette assemblée est encore 

aujourd'hui subordonnée et soumise à la volonté de l'exécutif, et plus particulièrement 

du ministère des Affaires étrangères, ensuite parce qu’elle subit une concurrence des 

parlementaires qui siègent en son sein. 

 

*Une assemblée subordonnée au Ministère des Affaires étrangères 

Bien que composée d'élus au suffrage universel direct, l’AFE est présidée par le 

ministre des Affaires étrangères. Les conseillers de l’AFE, membres dotés d'une forte 

légitimité démocratique de par leur mode d’élection5, sont donc placés sous le contrôle 

d'une autorité nommée, ce qui apparaît paradoxal ou du moins problématique. Des 

considérations d’ordre politique pourraient par ailleurs nuire au rôle de l’AFE en cas de 

discordance de majorités entre celle à laquelle appartient le ministre et celle de l’AFE6. 

L'AFE est en réalité un simple démembrement du ministère des Affaires étrangères. 

Elle n'a pas, en effet, de personnalité juridique propre, ce qui influe très largement sur sa 

capacité à organiser son fonctionnement et à mettre en œuvre ses prérogatives. Ainsi le 

budget de fonctionnement de l'AFE est une émanation du budget du ministère des 

Affaires étrangères, le ministère fixant le budget global de l'Assemblée. L’AFE peut 

certes organiser ce budget en interne, mais elle ne peut connaître à l'avance le montant 

global qui lui sera octroyé. Le ministère est alors maître du budget, décidant de ses 

augmentations et de ses diminutions, ce qui, consécutivement, conduit à élargir ou non 

les actions de l’AFE, renforcer son rôle ou le réduire. A l'inverse d'autres organismes 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
3 Contrairement aux conseillers et aux parlementaires, ces personnalités qualifiées ne peuvent pas participer au 
vote des vœux et motions de l'AFE. 
4 Lors des discussions suivant le IXe congrès des Français résidant à l'étranger de septembre 1947 et le « Projet 
d'un CSFE » de 1948, l'élection des représentants au suffrage universel direct fut refusée pour opter pour un 
mode de désignation fondé sur les associations. Les expatriés formant des associations pour désigner des 
représentants au CSFE. 
5 On peut toutefois nuancer cette idée dans la mesure où en pratique les taux d'abstention lors des élections des 
conseillers sont très élevés. 
6 GARRIAUD-MAYLAM (J.), op. cit., p. 106-107 
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composés également de membres élus, l'AFE ne peut exprimer son désaccord envers les 

fonds que lui fournit le ministère. L’Assemblée peut fournir au Ministre un budget 

prévisionnel, mais ce dernier n'est pas tenu de le suivre. En outre, les économies sur les 

finances publiques de ces dix dernières années ont contribué à une baisse importante des 

crédits de fonctionnement des différents ministères, dont celui des Affaires étrangères. 

En conséquence, ces diminutions affectent le budget de l’AFE. 

 

 *Des prérogatives limitées 

Le rôle premier de l'AFE est de veiller aux intérêts des français de l’étranger. A ce titre, 

elle apparaît comme un vecteur de solidarité nationale, en compensant dans la mesure 

du possible les inégalités entre expatriés et non-expatriés7. Au niveau national, l'AFE est 

une assemblée essentiellement consultative. Elle est ainsi chargée de donner des avis sur 

les questions intéressant les Français de l'étranger par le biais d'avis motivés au Premier 

ministre, d’émettre des vœux aux différents ministres ou encore de rédiger des motions 

visant à orienter l'action administrative. L'AFE possède donc des moyens d'action vis à 

vis du Gouvernement. Toutefois, ses avis ont une portée limitée dans la mesure où ils 

sont seulement consultatifs (ils ne lient pas le ministère). L'AFE peut produire des 

rapports de sa propre initiative ou répondre à une question posée par le Gouvernement, 

elle peut donc être consultée mais ce n’est pas systématique. En effet, il n'existe aucune 

obligation de consulter l'AFE sur les questions intéressant les expatriés. En 

conséquence, le poids de l'AFE se trouve fortement limité et son rôle de représentant 

des expatriés en est affecté. De plus, cet aspect consultatif est renforcé par la maîtrise 

partielle de l'ordre du jour des assemblées plénières. Celui-ci « est établi sur la base des 

demandes d'avis adressées par le ministère des Affaires étrangères ou par le secrétaire 

général du gouvernement et des questions dont l'AFE a décidé de se saisir »8. 

 

Le projet de réforme de l’AFE 

En décembre 2012, un pré-projet visant à réformer en profondeur la composition de 

l'AFE  a été présenté devant les conseillers AFE sans que ces derniers puissent 

l'amender. Par ailleurs, un projet de loi portant prorogation du mandat des membres de 

l’AFE ainsi qu’un projet de loi relatif à la représentation des français établis hors de 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
7 Par exemple : attribution de bourses scolaires ; intervention de l’AFE dans les mécanismes de protection 
sociale ou encore dans la formation professionnelle. 
8 GARRIAUD-MAYLAM (J.), op. cit., p. 99 
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France ont tous deux été adoptés par le Sénat en Mars 2013. Les conseillers n'ont donc 

eu que peu d’emprise sur un projet concernant leur propre composition. Dès lors, le 

Gouvernement a imposé à des membres élus au suffrage universel direct ses propres 

volontés sans qu'ils aient la moindre marge de manœuvre. Quelle crédibilité peut encore 

être accordée à l'AFE sur le plan national alors qu'elle ne peut pas influer sur sa propre 

composition ?  

Selon ce projet de loi, les Français établis hors de France éliraient au suffrage 

universel direct 442 conseillers consulaires élisant en leur sein 81 délégués qui se 

réuniraient à Paris, remplaçant alors les 155 conseillers actuels. L'AFE, désormais 

composée de ces seuls élus, serait présidée par un président élu en son sein, et non plus 

par le Ministre des Affaires étrangères. En outre, les conseillers AFE ne constitueraient 

plus qu’une petite partie du collège électoral désignant les sénateurs représentant les 

Français établis hors de France. 

L’AFE ainsi reconfigurée se verrait dotée de quelques attributions nouvelles : elle 

conduirait des études jusqu’alors jamais réalisées sur les Français de l’étranger et se 

verrait présenter chaque année un rapport du Ministre des Affaires Etrangères 

concernant la situation des Français de l’étranger. Elle disposerait d’une attribution 

consultative en matière budgétaire : elle serait informée par le Gouvernement du budget 

du programme 151 en même temps que le Parlement, et pourrait faire part de ses 

observations. Au niveau local, les conseils consulaires seraient obligatoirement 

consultés sur toute question relative au travail, à l’emploi, à la formation 

professionnelle, sur la sécurité des communautés françaises et sur l’attribution des aides 

individuelles allouées par l’Office National des Anciens Combattants.  

 Telle qu'elle se présente actuellement, l'AFE semble enfermée dans un carcan 

historique, politique et hiérarchique, elle s’apparente à un « cabinet d'expertise » affilié 

au ministère des Affaires étrangères, alors qu'elle souhaiterait être plus que cela9. La 

réforme en cours pourrait-elle modifier la donne ? On peut en douter dans la mesure où 

le projet n'offre pas à l'AFE ce dont elle a besoin pour exister réellement au plan 

national : une légitimité forte pour représenter les Français de l’étranger, une 

indépendance réelle vis à vis du ministère, passant par la maîtrise totale de son ordre du 

jour et de nouvelles prérogatives. 

 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
9 Voir notamment la résolution adoptée à l’unanimité par l’AFE le 9 mars 2006  
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On peut dès lors s’interroger sur les perspectives d’évolution de cette Assemblée tant 

en ce qui concerne son rôle en matière de représentation des Français de l’étranger 

qu’en ce qui concerne son statut. 
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Partie I 
 

QUEL RÔLE POUR L’A.F.E. ? 
 

La légitimité des conseillers A.F.E. comme représentant les Français établis hors de 

France paraît aujourd’hui menacée par la concurrence qu’elle subit de l’existence 

d’autres représentants. En outre, le rôle qu’elle remplit auprès des expatriés est lui aussi 

concurrencé par d’autres administrations agissant au niveau local, ce qui implique de 

repenser ses compétences. 

 

I - Une assemblée concurrencée dans sa représentation des Français 

établis hors de France 
 L’AFE est actuellement concurrencée au niveau national par les parlementaires 

représentant les Français de l’étranger, et le projet de réforme accroît la concurrence au 

niveau local avec le système des conseillers consulaires. 

  A - La concurrence avec les parlementaires 

Parmi les élus qui composent l’AFE, on compte non seulement les 155 conseillers  élus 

dans les circonscriptions consulaires, mais aussi 12 sénateurs actuellement élus par ces 

mêmes conseillers auxquels il faut ajouter depuis la révision constitutionnelle du 23 

juillet 2008 11 députés élus au suffrage universel direct dans des circonscriptions plus 

larges que celles élisant les 155 conseillers AFE. Dès lors qu’il existe une représentation 

complète des Français de l’étranger au Parlement, on peut légitimement s’interroger sur 

le rôle des 155 conseillers A.F.E10, et cela d’autant plus que le projet de réforme prévoit 

de modifier le mode d’élection des 12 sénateurs, l’A.F.E ne constituant plus le collège 

électoral pour leur désignation. 

Au niveau national, il existe donc trois types de représentants pour les seuls expatriés : 

les sénateurs, les députés et les conseillers à l'AFE. Ces représentants sont-ils 

complémentaires ou concurrents ? Leurs actions et obligations sont-elles identiques ? La 

grande hétérogénéité de la population expatriée impose que les représentants soient au 

fait des différentes situations : les questions, souhaits ou difficultés que peuvent 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
10 « Nous nous trouvons aujourd’hui dans une situation qui, à bien des égards, est paradoxale. La représentation 
dans les deux chambres nous amène, de manière unanime, à repenser le rôle et les missions de l’Assemblée des 
Français de l’étranger », H. Conway-Mouret, Ministre déléguée chargée des Français de l’étranger, discours 
prononcé devant l’Assemblée des Français de l’étranger le 7 septembre 2012. 
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rencontrer les expatriés sont différents selon qu'ils vivent à Tokyo, Los Angeles ou 

Bamako. De ce point de vue, les conseillers à l'AFE semblent les plus adaptés pour 

représenter les Français de l’étranger. Mais encore faut-il que les problèmes rencontrés 

suscitent un intérêt au niveau national : la présence de parlementaires représentant les 

Français établis hors de France répond à cette nécessité. 

S’il existe donc une certaine complémentarité entre parlementaires et conseillers, on 

peut néanmoins relever un risque de concurrence entre eux. Dès lors, on pourrait 

s’interroger sur la pertinence de conserver l'AFE alors que les Français résidant à 

l'étranger sont représentés dans les deux chambres du Parlement11. 

 Afin de mieux saisir les rapports entre les 155 conseillers AFE et les 

parlementaires12 représentant les Français de l’étranger, il convient d’examiner leurs 

mandats, rôles et pouvoirs respectifs.  

Dans sa décision du 15 Mars 1999, le Conseil constitutionnel affirme que « si dŽputŽs et 

sŽnateurs sont Žlus au suffrage universel, direct pour les premiers, indirect pour les 

seconds, chacun d'eux reprŽsente au Parlement la Nation tout enti•re et non la 

population de sa circonscription d'Žlection »13. En outre, le mandat impératif est 

prohibé à l’article 27 de la Constitution14. Ainsi, le parlementaire a beau être issu d'une 

circonscription concernant les Français de l'étranger, il n'a pas l'obligation de porter 

leurs doléances devant la scène parlementaire. C’est ce qu’a réaffirmé le Conseil 

constitutionnel à propos des députés des Français établis hors de France dans sa 

décision du 8 janvier 2009 : « comme tous les autres dŽputŽs et les sŽnateurs, les 

dŽputŽs reprŽsentant les Fran•ais Žtablis hors de France reprŽsenteront au Parlement 

la Nation tout enti•re et non la population de leur circonscription d'Žlection »15. Dès 

lors, parler de parlementaires représentant les Français de l'étranger semble incorrect. A 

contrario, le conseiller à l'AFE serait quant à lui véritablement un représentant des 

Français de l'étranger. En effet, il exerce son mandat dans le seul but de faire entendre 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
11 La Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, dite « Commission Jospin », a quant à elle 
exprimé un doute quant à la pertinence d’élire des sénateurs représentant les français de l’étranger, et a estimé 
que leur élection ne devrait pas relever que des 155 conseillers à l’AFE. Cette remarque s’applique également 
aux députés dans la mesure où « L’idée même d’un lien entre les électeurs et leur député lui semble largement 
illusoire » : la Commission préconise la mise en place d’un « scrutin proportionnel de liste, par exemple dans 
deux circonscriptions, l’une pour l’Europe, l’autre pour le reste du monde ». Commission de rénovation et de 
déontologie de la vie publique, Pour un renouveau dŽmocratique, 2012, p. 46 et p. 40 
12 Nous évoquerons ici principalement les députés. 
13  Décision n°99-410 DC du 15 mars 1999, Loi organique relative à la Nouvelle-Calédonie 
14 « Tout mandat impératif est nul ». 
15 Décision n°2008-573 DC du 8 janvier 2009, Loi relative à la commission prévue à l'article 25 de la 
Constitution et à l'élection des députés 
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les doléances de ses électeurs au sein de son assemblée. Cette différence entre 

parlementaires et conseillers à l’AFE paraît cruciale. Le conseiller à l’AFE a un rôle 

d’interface, c’est un intermédiaire entre les administrés et les administrations 

consulaires, diplomatiques ou métropolitaines. 

Par ailleurs, afin de représenter les électeurs de manière effective, encore faut-il pouvoir 

entretenir des liens réels avec ces derniers, à travers une certaine proximité entre les élus 

et les électeurs. Les circonscriptions des conseillers à l'AFE sont parfois 

particulièrement vastes. C’est le cas de celle de New-Delhi dans laquelle les conseillers, 

au nombre de deux, sont ici chargés de représenter les Français (environ 11 000) 

résidant en Iran, en Afghanistan, au Pakistan ou encore entre autres au Bangladesh16. En 

comparaison, un seul député représente les électeurs de la première circonscription 

législative de l'étranger qui comprend les Etats-Unis et le Canada, c’est à dire trente-

sept fois la France et plusieurs dizaines de milliers de citoyens. Si la tâche du conseiller 

est ardue, celle du député l'est encore davantage du fait de la taille des circonscriptions. 

De plus, ces contraintes géographiques risquent de conduire les parlementaires des 

Français de l'étranger à procéder à un choix entre leur circonscription et Paris. Dès lors, 

on peut penser que le parlementaire s'éloignera fortement de sa base électorale ou au 

contraire qu’il négligera son travail de parlementaire.  

 Les conseillers à l'AFE apparaissent donc comme étant les plus à même de porter 

les intérêts des expatriés. De par leur nombre et leur répartition, ils peuvent témoigner 

directement de l'hétérogénéité des situations rencontrées par les Français de l'étranger. 

Un conseiller n'est pas le représentant de la Nation, ni même de tous les expatriés, il est 

le représentant de ses électeurs, de sa circonscription. En complément, il est important 

de remarquer que le conseiller est en mesure d’effectuer un réel travail de terrain, ce qui 

n’est pas toujours le cas des parlementaires, du fait de leur faible nombre ou encore de 

l'étendue de la zone à couvrir. Le conseiller AFE participe par exemple aux assemblées 

générales des associations locales importantes ou encore aux réunions organisées par les 

chefs de postes diplomatiques et consulaires. 

 L'AFE peut être une assemblée d'échanges entre les différents représentants, les 

conseillers forts de leur expérience du terrain pouvant faire part de leurs interrogations 

aux parlementaires qui à leur tour les portent devant le Parlement. L’AFE peut ainsi voir 

son rôle s’accroître d’une manière considérable, et devenir une figure centrale de la 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
16 Pour la liste des circonscription détaillées : décret du 24 mai 2005 n°2005-552 sur les circonscriptions 
électorales. 
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représentation des Français de l’étranger, d’autant plus qu’elle intègre en son sein les 

députés et sénateurs des Français établis hors de France.  

 

  B - Le projet de réforme et la concurrence avec les conseillers consulaires 

Il existe actuellement des disparités importantes entre les circonscriptions des 

conseillers à l'AFE. En effet, certaines zones géographiques peuvent être sur-

représentées ou sous-représentées par rapport au nombre de citoyens présents dans la 

zone : par exemple, plus de la moitié des expatriés vivent en Europe de l'Est alors qu'ils 

n'ont pas la moitié des conseillers pour les représenter. Le projet de réforme vise 

notamment à remédier à ces disparités en redécoupant les circonscriptions et en créant 

442 conseillers consulaires, mais nous verrons que seuls 81 d’entre eux siègeront à 

l’AFE. 

Le projet de réforme prévoit en effet qu’au lieu des 155 conseillers AFE, 442 

« conseillers consulaires » seront élus pour 6 ans ; ils composeront les conseils 

consulaires et désigneront en leur sein des délégués pour former l’assemblée des 

Français de l’étranger. 

Le nombre de conseillers consulaires siégeant dans chacun de ces « conseils 

consulaires » serait établi en fonction du nombre d’inscrits dans la circonscription 

(l’élection des conseillers consulaires sera réalisée dans les circonscriptions comptant au 

moins 500 Français inscrits). Les conseils seraient présidés par le consul général. 

L’objectif du gouvernement est ici de créer une plus grande proximité entre les électeurs 

et les élus. Un conseil consulaire serait ainsi institué auprès de chaque Ambassade 

pourvue d’une circonscription consulaire et de chaque poste consulaire. Les conseils 

joueraient un rôle consultatif sur les questions consulaires ou d’intérêt général 

intéressant les Français de l’étranger ; ils traiteraient ainsi de questions jusque-là 

connues des actuels comités consulaires (actions sociales, aides à la scolarité) et se 

verraient de surcroît attribuer des compétences en matière d’aides financières 

individuelles octroyées par l’Office national des anciens combattants. Les conseillers 

consulaires auraient, plus largement, un rôle actif dans les politiques culturelle, de 

l’emploi, de la formation, de l’action sociale. Ils pourraient notamment jouer le rôle 

d’interface entre les usagers et l’administration, ainsi qu’entre les citoyens français et 

les autorités.  

L’Assemblée des Français de l’étranger en serait, parallèlement et dans un deuxième 

temps, elle-même modifiée car, parmi les 442 conseillers, 81 « dŽlŽguŽs consulaires » 
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seraient élus. « Délégués », ces derniers le seraient avant tout dans leur fonction de 

représentation, en tant que seuls participants aux rassemblements se tenant à Paris au 

sein de l’Assemblée une à deux fois par an. L’« Assemblée », au sens physique du 

terme, serait donc réduite de 190 membres à 81 élus, elle ne comporterait plus ni 

membres de droit, ni personnalités qualifiées comme c’est le cas actuellement. Les 81 

délégués consulaires éliraient d’ailleurs leur Président, le Ministre des Affaires 

étrangères renonçant à sa présidence de droit. Ces modifications organiques devraient 

ainsi permettre aux conseillers consulaires d’incarner une véritable démocratie de 

proximité. 

Ce projet de réforme présente un certain nombre de points positifs pour la 

représentation des Français de l’étranger. Certes, l’AFE serait réduite en nombre de 

délégués (81). Mais d’une part, elle ne serait plus composée que d’élus ce qui en fait 

une assemblée plus démocratique quoique ces élus soient désignés au suffrage indirect ; 

d’autre part, le nombre d’élus locaux serait en contrepartie multiplié (442 au sein 

desquels sont élus les 81 délégués). On pourrait regretter la complexité résultant de ce 

nouveau millefeuille institutionnel. On pourrait aussi contester le fait que les élus locaux 

(i.e. les 361 élus « non délégués ») ne pourront pas siéger au sein de l’AFE, et qu’ils 

soient de ce fait « bloqués » au plan local17.  

Mais la multiplication du nombre d’élus locaux devrait accroître leur proximité avec 

les électeurs et rationaliser le travail de l’Assemblée. Le traitement des questions 

d’importance locale par les conseillers consulaires devrait en effet agir comme un filtre. 

Tout problème n’aurait ainsi pas vocation à « remonter » auprès de l’AFE. Cette 

décentralisation aurait d’ailleurs pour point fort d’enrichir l’information, transmise par 

442 élus au plan local - conseillers consulaires - et relayée par 81 élus au plan national – 

délégués consulaires - (au lieu de 155 sur ces deux plans). Le relais de l’information se 

ferait par les conseils consulaires au sein desquels siègeraient les deux catégories de 

représentants. Si un conseiller consulaire souhaite saisir les administrations et le 

gouvernement d’une question, il pourrait le faire par le biais du délégué consulaire qu’il 

aura élu. De même, une question qui ne trouverait pas de réponse au niveau du conseil 

consulaire remontera à l’AFE. 

Ensuite, réduire le nombre des membres de l’AFE devrait faciliter la discussion au sein 

de l’Assemblée, composée de représentants moins nombreux mais mieux informés. Au 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
17 Blog de Marie-José Caron : Conseiller AFE des Pays Nordiques 
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total, l’amélioration du travail de l’Assemblée résulterait d’une meilleure information et 

d’une délibération centrée sur les questions les plus importantes.  

Quant à la comparaison avec les précédentes prérogatives des élus AFE au sein des 

comités consulaires, elle  appelle trois remarques : 

Tout d’abord, les nouveaux conseils consulaires seraient issus de la fusion des anciens 

comités consulaires spécifiques et se verraient confier, en plus des  compétences jusque-

là exercées par ces derniers, les questions de sécurité des communautés françaises et les 

aides individuelles allouées par l’Office National des Anciens Combattants. Des 

commissions uniques rassemblant entre leurs mains des compétences jusque-là 

atomisées pourraient ainsi s’atteler à un traitement rationalisé des questions intéressant 

les Français de l’étranger.  

Ensuite, les conseillers consulaires auraient désormais voix délibérative au sein des 

conseils consulaires (les élus AFE n’ont actuellement qu’une voix consultative au sein 

des comités consulaires). Ce serait une avancée en termes de pouvoir décisionnel. Cette 

compétence serait d’ailleurs accordée à l’ensemble des 442 conseillers consulaires et 

non aux seuls 81 délégués de l’AFE. 

Enfin, la  nouvelle ventilation des effectifs de représentation envisagée doit être 

approuvée. Dans de trop nombreuses hypothèses en effet, certains élus AFE qui avaient 

un office de représentation dans des pays caractérisés par une faible présence française 

étaient surchargés de travail. Leur disponibilité sur le terrain en pâtissait inévitablement. 

Prenons l’exemple de la circonscription de Moscou : un seul conseiller AFE en charge 

d’une circonscription de douze Etats (Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, Kazakhstan, 

Kirghizstan, Moldavie, Ouzbékistan, Tadjikistan, Turkménistan, Arménie, Russie et 

Ukraine) dont neuf comptent moins de 500 Français inscrits. Avec la réforme, la 

nouvelle circonscription Europe Centrale et Orientale comprendra l’Ukraine, la 

Moldavie, la Russie et la Biélorussie (en plus des douze Etats susmentionnés), et qui 

comptera un délégué AFE (certes) mais issu de 17 conseillers consulaires. Ces « petits » 

Etats ne peuvent plus désormais être considérés comme sous-représentés, et les élus, 

plus nombreux, seront sans doute plus disponibles.  

Le projet de réforme va certes globalement dans le sens d’une plus grande proximité 

entre les élus et les Français de l’étranger. Cependant, certains obstacles techniques 

méritent d’être soulignés.  

Une première difficulté concerne les conseils consulaires à siège unique. Dans les 

circonscriptions dans lesquelles un seul conseiller serait élu, le conseil consulaire serait 
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constitué dudit conseiller consulaire et du Consul. La logique proportionnelle visant à 

déterminer le nombre de conseillers en fonction du nombre de Français inscrit présente 

ici sans doute un défaut majeur en termes de représentativité. En ce sens, un élu issu du 

parti politique du MODEM, présent au Japon, a récemment mis l’accent sur le faible 

nombre de conseillers consulaires par rapport au nombre de Français de l’étranger sur 

l’archipel nippon 18 . Aussi préconise-t-il d’augmenter le nombre de conseillers 

consulaires de deux unités dans ces conseils à siège unique. Il y aurait ainsi un seuil de 

représentativité minimum qui pourrait s’établir à trois conseillers consulaires. Certains 

ajustements du même ordre pourraient également être souhaitables pour tenir compte de 

la sensibilité (politique, économique) de certaines circonscriptions. La quantité et la 

qualité des difficultés auxquelles font face les Français de l’étranger ne se mesurent pas 

toujours au nombre d’inscrits dans une circonscription. D’ailleurs, l’inscription au 

registre des Français de l’étranger (globalement satisfaisante) n’est pas totale, et le taux 

de non inscription peut parfois être synonyme d’un nombre réellement plus important 

de problèmes qu’envisagés dans une circonscription administrativement évaluée. 

Une deuxième difficulté tient consécutivement à la charge de représentation des 

délégués consulaires - membres de l’AFE -. D’importantes questions se posent à cet 

égard : si les 155 conseillers composant l’actuelle AFE (tous des élus de terrain) 

supportaient souvent d’importantes charges de travail, les 81 membres composant la 

future AFE ne se retrouveraient-ils pas dans une situation analogue voire plus difficile 

encore ayant notamment à coordonner 361 conseillers consulaires ? Le développement 

de la proximité du terrain ne se ferait-il pas au prix de la coordination au niveau 

national ? 

Enfin, une troisième difficulté tient au décalage opposant parfois le temps de 

l’administration et le temps des populations. Comme le souligne Joëlle Garriaud, 

Sénatrice des Français établis hors de France19, « les conseillers consulaires seront Žlus 

dans les circonscriptions consulaires comptant au moins 500 inscrits. En cas de 

fermeture du consulat, la zone perdrait son Žlu. En cas dÕaugmentation rapide de la 

population, il faudra sans doute attendre plusieurs annŽes avant dÕen obtenir un. Cette 

rŽforme aggravera la surreprŽsentation des mŽtropoles dans lesquelles se concentrent 

les communautŽs fran•aises, au dŽtriment des communautŽs plus dispersŽes ». L’on 

peut ajouter, plus généralement, que l’appréciation démographique des circonscriptions, 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
18 Alexandre Joly : membre du MoDem du Japon le 26 Février 2013 
19 Jo‘lle Garriaud : Blog de Joëlle Garriaud le 14 Décembre 2012 
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et consécutivement, les critères de représentativité appliqués à chacune d’entre elles 

sont susceptibles d’être faussés par l’accélération de la croissance / de la décroissance 

de la présence française dans certaines zones du monde. Nous savons en effet que le 

nombre de Français inscrits au registre des Français de l’étranger est très mouvant20. 

 

 Au-delà de ces ajustements techniques, le problème principal posé par cette 

réforme de la composition de l’AFE résulte de ce que ses membres seraient désormais 

élus au suffrage indirect, ce qui risque d’affecter la légitimité de l’Assemblée, et cela 

d’autant plus qu’elle est aujourd’hui concurrencée sur ce terrain par les députés et les 

sénateurs. En outre, et logiquement, l’AFE ne constituerait plus le collège électoral pour 

la désignation des sénateurs représentant les Français de l’étranger. On voit 

immédiatement que ces nouvelles modalités de désignation de l’AFE influent 

directement sur ses compétences. Son rôle, déjà faible, risque de s’en trouver encore 

diminué, alors même que les conseillers AFE souhaitent sa revalorisation.  

 

 

II - Les pistes de transformation du rôle de l’AFE 

 

 L’Assemblée des Français de l’étranger a pour principale mission de délivrer un 

avis sur différents sujets ayant trait à la gestion du quotidien des Français résidant hors 

de France. Elle entend ainsi servir les intérêts de ces derniers dans des domaines tels 

que l’enseignement ou encore les affaires sociales. Mais ses compétences sont 

actuellement restreintes et concurrencées par l’existence d’autres organes nationaux 

(Centre de crise, Maison des Français de l’étranger, AEFE et Caisse des Français de 

l’étranger). Au-delà d’une éventuelle réorganisation des relations entre l’AFE et ces 

organes, plusieurs pistes sont ouvertes qui permettraient de pallier les carences dont 

souffre l’AFE et d’accroître du même coup la visibilité de cette institution. La première 

de ces pistes concerne la transformation du rôle de l’AFE en renforçant notamment les 

possibilités de saisine pour avis de cette institution. La seconde piste de réflexion 

permettrait quant à elle de rechercher une meilleure intégration/collaboration de l’AFE 

au processus législatif. Se pose alors la question du lien entre l’AFE d’une part et le 

Parlement d’autre part. 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
20 voir annexe 
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A - Les rapports entre l’AFE et les organismes concernant les Français de 

l’étranger 

Ces organes sont relativement nombreux. Certains relèvent directement des services du 

Ministère des Affaires étrangères, c’est le cas du Centre de crise et de la Maison des 

Français de l’étranger ; d’autres sont des personnes juridiques à part entière telles que 

l’AEFE, établissement public administratif, ou de la Caisse des Français de l’étranger, 

organisme privé. 

1° Le Centre de crise. 
La mission du Centre de crise est d’assurer la gestion des crises pouvant mettre en 

danger la sécurité des Français à l’étranger et des crises à caractère humanitaire. Le 

centre intervient auprès des ambassades et des consulats pour affronter les situations 

imprévues afin de leur donner les moyens nécessaires à faire face à la crise : 

constitution de stocks, organisation d’un réseau de communication entre les autorités 

consulaires et les Français résidant hors de France, participation aux opérations 

d’urgence en mettant à leur disposition des moyens humanitaires de première urgence, 

ou des avions et des navires pour procéder à des évacuations. Le Centre entretient des 

relations avec certaines organisations non gouvernementales auxquelles il accorde des 

subventions d’un montant s’élevant à plusieurs millions d’euros21, ainsi qu’avec les 

collectivités locales et les entreprises privées. 

Le Centre de crise est un service du ministère des Affaires étrangères. Il serait 

souhaitable que des membres de l’AFE soient associés à l’action de ce service du fait de 

sa proximité avec la population locale. 

2° La Maison des Français de l’Etranger. 

Ce service du Ministère a pour mission d’informer les Français qui souhaitent vivre ou 

travailler à l’étranger. La MFE met à leur disposition des services spécialisés permettant 

de répondre à leurs besoins dans des domaines tels que la protection sociale, les 

formalités douanières, le conseil fiscal ou le domaine de la santé. Elle met en place des 

ateliers spécialisés dans la préparation du départ à l’étranger ou du retour en France. 

Les membres de l’AFE n’interviennent pas dans le travail de cet organisme. On pourrait 

envisager d’associer l’AFE aux tâches qui sont confiées à la MFE. 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
21 V. la documentation sur le centre de crise accessible sur le site du ministère des Affaires étrangères, 
<www.diplomatie.gouv.fr> (consulté le 11 juin 2013). 
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3°  l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE) 

L’AEFE est un établissement public administratif placé sous la tutelle du ministère des 

Affaires étrangères dont la mission est fixée par l’article L 452-2 du Code de 

l’éducation. Elle veille à assurer la continuité du service public de l’éducation pour les 

enfants résidant à l’étranger. Elle intervient dans l’élaboration du programme scolaire 

afin de permettre le rayonnement de la langue française à l’étranger et dans l’attribution 

de bourses scolaires prévues par le décret du 30 aout 1991 relatif aux bourses scolaires 

au bénéfice d’enfants français résidant avec leur famille à l’étranger.  

L’AEFE intervient sous la houlette du ministère de l’Éducation Nationale dans le choix 

des matières à enseigner et dans la préparation aux diplômes du brevet des collèges et 

du baccalauréat. Elle entretient des relations avec les établissements publics scolaires et 

différents ministères dont les représentants siègent au sein du conseil d’administration 

de l’AEFE qui comprend 26 membres dont un membre élu de l’AFE. Du fait de 

l’éloignement des rectorats et du ministère, l’AEFE vérifie elle-même la qualité des 

enseignements dispensés et choisit les enseignants qui interviendront sur place.  

La suppression de la PEC (prise en charge des frais de scolarité) pour la rentrée 2012 et 

le nombre croissant d’élèves inscrits au sein des établissements scolaires à l’étranger 

peut poser des difficultés financières pour les familles souhaitant inscrire leurs enfants. 

Même si le système de bourse en fonction des revenus est toujours maintenu, il est 

nécessaire de trouver des moyens permettant aux citoyens français de ne pas se trouver 

dans une position inconfortable. L’AFE disposant d’élus sur place pourrait étudier les 

cas concrets pour résoudre ces problèmes.  

4° la Caisse des Français de l’étranger 

La Caisse des Français de l’étranger est un organisme de droit privé exerçant une 

mission de service public définie dans le livre 7 du Code de sécurité sociale. 

Bien qu’elle assure les fonctions d’un organisme de sécurité sociale, elle présente des 

spécificités par rapport aux caisses mises à la disposition des nationaux sur le sol 

français, telles que la possibilité de ne pas souscrire ou le choix du régime, la gestion 

financière autonome et l’obligation d’équilibre ainsi que  la concurrence avec d’autres 

organismes de sécurité sociale.  

La CFE œuvre à la réduction des cotisations d’assurance maladie pour les jeunes et à 

l’établissement d’un réseau d’établissement hospitalier conventionné à l’étranger. Elle 

entretient des relations avec le ministère chargé de la sécurité sociale et le ministère du 
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budget qui exercent une tutelle sur l’organisme et qui sont représentés au conseil 

d’administration de la caisse par des commissaires du gouvernement. Les représentants 

des ministères et le commissaire au compte exercent un contrôle sur les budgets de la 

caisse. Mais un rapport de la Cour des comptes en 2010 a souligné la nécessité de 

réformer l’organisation de la CFE et le régime de tutelle.  

L’AFE est largement représentée au sein de la caisse puisque, si cette dernière compte 

nécessairement un membre de l’assemblée, on constate que 18 des 21 membres du 

conseil d’administration en sont issus.  

 

   B -  La transformation du rôle consultatif de l'AFE 

L'AFE est actuellement "chargŽe de donner au Gouvernement des avis sur les questions 

et projets intŽressant les Fran•ais Žtablis hors de France et le dŽveloppement de la 

prŽsence fran•aise ˆ lÕŽtranger". Les avis de cette institution sont des avis simples dans 

la mesure où les autorités qui ont saisi l’Assemblée ne sont pas tenues de suivre ces 

avis. L'AFE émet aussi des vœux et recommandations qui sont souvent suivis de 

réponses22.  

 Une piste serait de renforcer le rôle de l’AFE en tant que conseiller du 

Gouvernement sur les questions relatives aux Français de l'étranger. Dans cette 

perspective, il serait intéressant de rapprocher l’AFE d’une institution consultative telle 

que le Conseil Économique Social et Environnemental23. Anciennement appelé Conseil 

Économique et Social dans le texte de la Constitution du 4 octobre 1958, l’institution est 

devenue le Conseil Économique Social et Environnemental sous l’effet de la réforme 

constitutionnelle du 23 juillet 2008. Il s’agit d’une assemblée composée de 

représentants du monde économique, social et environnemental24. La fonction du CESE 

est une fonction consultative, son rôle est donc de rendre des avis. À ce titre le CESE 

peut être saisi par le Gouvernement, le Président de l’Assemblée Nationale ou le 

Président du Sénat, voire par le biais d’une pétition. Cette consultation est obligatoire 

pour les projets de loi de plan et/ou de programmation à caractère économique, social 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
22 Sur le sujet : le site internet de l'AFE diffuse un tableau statistique de l'état des réponses données aux vœux, 
motions... émises par l'AFE. La grande majorité de questions obtient une réponse. Cependant ces réponses sont 
le plus souvent rendues après relance de l’AFE (http://www.assemblee-afe.fr/-voeux- motions-et-resolutions-
.html). 
23 Ci-après le CESE. 
24 Le CESE est composé de 233 membres dont : 140 issus de la vie économique et du dialogue social (Salariés, 
agriculteurs, artisans...) ; 60 issus de la cohésion sociale, territoriale et de la vie associative (étudiants, économie 
solidaire, mutualités...) et enfin 33 issus de la protection de la nature et de l'environnement (chasseurs, 
associations de défense de l'environnement...). 
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ou environnemental, exception faite des lois de finances. La consultation du CESE est 

en revanche facultative pour les autres projets ou propositions de lois, d’ordonnances ou 

de décrets qui entrent dans le champ de sa compétence et sur lesquels le Gouvernement 

souhaite un éclairage spécifique. Le CESE dispose également d’une faculté d’auto-

saisine afin d’attirer l’attention des pouvoirs publics sur les projets de réformes qui lui 

paraissent de nature à favoriser la cohérence des catégories socioprofessionnelles et leur 

participation à la politique économique et sociale. Enfin, le CESE peut encore être saisi 

par le biais d’une pétition citoyenne dans les conditions prévues par l’article 4-1 de 

l’Ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre 1958, ordonnances dont les dispositions ont 

été reprises dans la loi organique n° 2010-704 du 28 juin 2010.   

 Il est intéressant de constater qu'une institution telle que le CESE composée de 

personnalités non élues au suffrage universel direct dispose de plus de compétences que 

l’AFE, et peut être beaucoup plus facilement et fréquemment saisie. Ainsi l’AFE peut-

elle être saisie par le gouvernement ou s'autosaisir des questions qui intéressent son 

champ de compétence. Mais contrairement à ce qui se fait pour le CESE, il n’existe 

actuellement aucune possibilité de saisine parlementaire de l’AFE. Si aujourd’hui 

encore, les sénateurs et députés représentant les Français de l’étranger sont membres de 

droit de l’AFE, le projet de réforme ne prévoit pas qu’ils continuent à faire partie de 

cette Assemblée. L’existence d’une saisine parlementaire de l’AFE constituerait sans 

nul doute une avancée logique et serait l’occasion de renforcer les liens qui existent 

entre cette institution et le Parlement. Elle confèrerait en outre à l’AFE une visibilité 

accrue lors des débats législatifs. Dans le même temps, cette possibilité de saisine 

parlementaire permettrait une meilleure information des parlementaires en ce qui 

concerne les enjeux spécifiques de la représentation des Français de l’étranger. La 

qualité des débats parlementaires, autant du reste que la qualité de la loi s’en trouverait 

donc améliorée.  

 La saisine de l’AFE par le biais de pétitions citoyennes serait une autre idée à 

explorer et qui permettrait là encore d’instaurer une meilleure visibilité de l’AFE, une 

plus grande proximité entre cette institution et les Français de l’étranger. Cette 

extension du mode de saisine nous paraît particulièrement pertinente à une époque où 

les procédés de « dŽmocratie de proximitŽ »25 semblent « dans lÕair du temps »26. Elle 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
25 Selon l’expression employée par Pascal Jan. Voir Pascal Jan, Institutions administratives, LexisNexis, Coll. 
Objectif droit cours, Paris, 2011, p. 239. 
26 Ibid. 



!! "
"

permettrait surtout de réduire l’impression de distance qui existe entre l’AFE d’une part 

et les Français établis hors de France d’autre part. Une telle possibilité de saisine paraît 

en outre dans la droite ligne des missions confiées à l’AFE, assemblée qui se veut 

« reprŽsentative des Fran•ais de lÕŽtranger », et dont le rôle est celui d’un « porte-

parole » de ces Français, d’un « dŽfenseur de leurs droits et de leurs intŽr•ts »27. Dans 

cette perspective, les expatriés pourraient, par le biais de ces pétitions, saisir l'AFE pour 

qu'elle rende un avis, un rapport et/ou interroger le Gouvernement sur une question qui 

préoccupe directement les Français de l'étranger. Si la pétition reste limitée par le 

caractère consultatif des avis, elle aurait, au moins, le mérite d'exister.  

 À l'inverse d'une partie des avis du CESE, les avis de l'AFE sont seulement rendus 

dans le cadre de consultations facultatives. Or, il y a sans doute ici encore matière à 

réforme. Il serait tout à fait possible d’envisager l’existence de consultations 

obligatoires de l’AFE dans certains cas concernant les Français de l’étranger. Ces cas 

seraient bien sûr à déterminer ainsi que, le cas échéant, la force des avis qui pourraient 

être rendus dans l’optique de ces consultations obligatoires. On pourrait ainsi envisager 

des hypothèses dans lesquelles l’AFE se prononce par des avis conformes, faisant ainsi 

de l’Assemblée un co-auteur de la décision prise.  

 Au-delà de ce rapprochement AFE/CESE, une solution existe, certes plus extrême 

mais qui présente l’avantage de se trouver en filigrane dans les revendications du CSFE. 

Cette solution correspond au souhait des conseillers depuis l'élection au suffrage 

universel direct en 1982 : « les membres d'une assemblŽe Žlue doivent •tre traitŽs 

comme tout autre Žlu, et ainsi disposer des m•mes prŽrogatives et responsabilitŽs È28. Il 

s'agirait donc d'octroyer un pouvoir délibératif à l'Assemblée. L'AFE a un caractère 

démocratique, à ce titre il est légitime pour elle de s'extraire de ce simple rôle 

consultatif : obtenir de nouveaux pouvoirs dans certaines nominations, élargir les 

pouvoirs d'investigations de ses groupes... 

 L'AFE possède un ancrage national dans la nomination de certains membres 

d'institutions consultatives nationales ce qui lui permet indirectement de diffuser ses 

idées au sein d'autres instances ayant une ouverture métropolitaine. Les membres de 

l’AFE élisent 3 administrateurs de la Caisse des Français de l’étranger parmi les 

membres de l’Assemblée et 15 administrateurs représentant les assurés au sein de ce 
""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
27 Voir en ce sens, le rôle de l’AFE tel qu’il est expliqué par cette institution sur son site internet. 
28 Cette idée figure dans les propositions de la Commission temporaire de la participation électorale : « La 
participation Žlectorale ne pouvait •tre amŽliorŽe sans l'octroi de rŽels pouvoirs dŽlibŽratifs ˆ l'AssemblŽe et 
sans lui reconna”tre un statut de collectivitŽ publique de plein exercice ». 
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même organisme. À côté de ces nominations, l'AFE envoie des représentants dans 

divers groupes, conseils ou institutions ayant des compétences sur les expatriés. À ce 

titre, on trouve un représentant au Conseil d’administration de l’Agence pour 

l’enseignement français à l’étranger (AEFE) ; deux représentants à la Commission 

nationale des bourses ; deux représentants à la Commission permanente pour l’emploi et 

la formation professionnelle des Français de l’étranger ; un représentant au Conseil 

national de l’aide juridique ; un représentant au Conseil départemental de l’accès aux 

droits de Paris... En fonction du nombre de représentants et des pouvoirs propres de ces 

institutions, l'AFE pourrait plus ou moins étendre ses compétences ou du moins sa 

sphère d'influence. 

 L'évolution de l'AFE ne pourra se faire d'un mouvement unique mais devra 

procéder d'une série de réformes augmentant peu à peu les pouvoirs de cette institution : 

opérer tout d’abord le passage d'une consultation facultative à une consultation 

obligatoire, puis assimiler le rôle et les compétences de l’AFE à ceux du CESE pour 

enfin parvenir à ce que souhaiteraient les conseillers à l'AFE, à savoir, obtenir des droits 

similaires à ceux des autres élus. 

 

   C - Intégration des membres de l'AFE au sein de structures 

parlementaires. 

Nous évoquerons ici le cas particulier des députés et sénateurs des Français de l'étranger 

siégeant à l'AFE. Ces derniers sont actuellement élus par les 155 conseillers de l'AFE. 

Ils constituent alors une sorte de "représentants" de l'institution AFE elle-même, tout en 

étant membres de l’AFE. Grâce à ces parlementaires, il existe déjà des liens structurels 

importants entre l’AFE et le pouvoir législatif puisque nous avons vu qu’ils sont 

actuellement membres de droit de l’AFE. La révision constitutionnelle du 23 juillet 

2008, par laquelle les députés des Français de l'étranger ont été institués, peut être vue 

alors comme un approfondissement de la relation qu’entretient l'AFE avec le Parlement. 

 On peut ici explorer les pistes d’un renforcement de ces liens entre les deux 

institutions. Certes, les membres parlementaires de l’AFE prennent déjà une part 

importante au processus législatif par le biais du droit d'amendement prévu à l'article 44 

de la Constitution. Il s’agit là d’un point important dans la mesure où le droit 

d’amendement permet d'apporter, au cours de la discussion parlementaire, des 

modifications aux textes des projets ou propositions de loi. Mais d’autres voies peuvent 

être explorées qui permettraient d’accroître les liens entre les deux institutions et 
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augmenteraient l’intégration de l’AFE au processus législatif par le biais de ces 

parlementaires. 

Le cas des commissions permanentes doit alors être évoqué. Sur ce point, on peut en 

effet citer l'article 43 de la Constitution, selon lequel "les projets et propositions de loi 

sont envoyŽs pour examen ˆ l'une des commissions permanentes dont le nombre est 

limitŽ ˆ huit dans chaque assemblŽe". Ces commissions jouent un rôle très important 

dans la procédure législative. Elles ont pour mission d'examiner et de discuter les 

projets ou propositions de loi qui leur sont soumis. Dans cette perspective, la création 

d'une commission permanente relative aux Français de l'étranger permettrait à l'AFE 

d'être fortement associée au processus législatif. Mais dans la pratique, cela paraît peu 

réalisable car cela nécessiterait une révision constitutionnelle. 

 Il est intéressant de remarquer qu'à l'Assemblée nationale comme au Sénat il 

existe une commission traitant de la question des Affaires étrangères. Dans la chambre 

basse, elle prend le nom de "Commission permanente des Affaires Žtrang•res". Au sein 

de la chambre haute, elle se nomme "Commission permanente des Affaires Žtrang•res, 

de la dŽfense et des forces armŽes". Pour faire en sorte que les membres de l'AFE 

collaborent plus étroitement à la tâche parlementaire, l'intégration d'un nombre 

important de députés et sénateurs membres de l'AFE au sein de ces commissions 

pourrait être souhaitable. 

 L'autre solution serait de créer une commission spéciale, création prévue à l'alinéa 

2 de l'article 43 de la Constitution. Cela permettrait qu'un projet ou une proposition de 

loi concernant les Français de l'étranger soit examiné par cette commission. Grâce à une 

telle commission, une question relative aux Français de l'étranger serait traitée 

spécifiquement. Une telle création permettrait que les intérêts des Français de l'étranger, 

et donc indirectement l'AFE, soient véritablement pris en compte. Cependant, cette 

possibilité est fort peu utilisée même si elle l'avait été par exemple pour la loi sur la 

bioéthique et celle sur l'aménagement du territoire de 1994. 

 S’agissant de la création d'un office d'évaluation relatif aux Français de l'étranger, 

on peut remarquer dans un premier temps qu’une telle structure doit être créée par le 

législateur, à l’instar de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation qui avait été 

institué en 1996 et dont le rôle était d'évaluer l'adéquation de la législation aux 
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situations qu'elle régit et d'en proposer la simplification29. Citons encore l'Office 

parlementaire d'évaluation des politiques de santé créé en 2002 et composé de 

délégations de l'Assemblée Nationale et du Sénat30. Les offices d'évaluation sont en 

règle générale saisis par les parlementaires eux-mêmes. Au regard des modalités de 

composition, pourraient y siéger les députés et sénateurs des Français de l'Étranger. 

Pourrait-on envisager l'établissement de délégations parlementaires ? Celles-ci ont 

pour but de traiter d'un sujet de haute technicité ou de haute valeur politique qui n'a pu 

être confié aux commissions permanentes. À la différence des commissions, ces 

délégations ne sont pas mixtes. Il s'agit donc de délégations composées uniquement de 

députés ou de sénateurs. Ces structures jouent essentiellement un rôle d'information du 

Parlement. Le Conseil constitutionnel a, dans une décision du 27 juillet 198231, précisé 

les conditions de validité constitutionnelle de la création de ces délégations 

parlementaires. On pourrait envisager de rapprocher l'AFE du travail parlementaire en 

créant une délégation affectée aux Français de l'étranger. Encore faudrait-il qu'une loi 

intervienne en ce sens. De plus, il n'est pas certain que les actuels parlementaires 

membres de l'AFE soient en nombre suffisant pour composer cette délégation. 

Enfin, une autre possibilité serait d'intégrer l'AFE au sein d'un groupe d'étude. Cette 

structure peut être mise en place par et sous le contrôle des commissions permanentes. 

Elles peuvent apporter un éclairage sur des points particuliers, ou encore assurer une 

veille juridique et technique sur les questions dont elles sont chargées, afin d'informer 

les parlementaires. 

 Une limite doit cependant être apportée à cette intégration des membres de l'AFE 

aux différentes structures issues du Parlement. Le fait d'intégrer les membres de l'AFE à 

ces structures peut, de fait, transférer le traitement des questions relatives aux Français 

de l'étranger à ces « instances » parlementaires, ce qui conduirait alors à vider, peu à 

peu, l'AFE de toute substance et légitimité. La meilleure solution serait alors de faire 

coexister une représentation approfondie des Français de l'étranger au Parlement avec 

un accroissement des pouvoirs de l'AFE au sein des instances nationales décisionnelles. 

 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
29 Cet office avait été institué par la loi n° 96-516 du 14 juin 1996. Il a été supprimé par la loi n° 2009-689 du 15 
juin 2009 tendant à modifier l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des 
assemblées parlementaires et à compléter le CJA. 
30 Cet office avait été institué par la loi n° 2002-1487 du 20 septembre 2002 de financement de la sécurité sociale 
pour 2003. Il a été supprimé par la loi n° 2009-689 tendant à modifier l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 
1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires et à compléter le CJA. 
31 C.C., n° 82-142 DC, 27 juillet 1982, Loi portant réforme de la planification, cons. n° 17. 
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 Il faut remarquer cependant que le projet de réforme de l’AFE conduit au 

contraire à affaiblir le lien entre l’AFE et le Parlement, et donc à amoindrir à terme le 

rôle de l’AFE. Les parlementaires représentant les Français de l’étranger ne seront en 

effet plus membres de droit de l’AFE, ce qui distendra inévitablement le lien entre les 

deux institutions. Nous sommes dès lors très loin de la revendication émise par les 

membres de l’AFE de voir se créer une collectivité outre-frontière dont l’AFE serait 

l’assemblée délibérante. 

 

Outre les pistes que nous venons d’explorer visant à accroître le rôle de l’AFE sans 

modifier son statut de service du Ministère des Affaires étrangères, d’autres solutions 

préconisées par les membres de l’AFE doivent être explorées, solutions qui consistent 

cette fois à modifier radicalement le statut de cette institution. 

 

 

Partie II 

 

Quel statut pour l’A.F.E. ? 
 

L’AFE n’est aujourd’hui qu’un service du Ministère des affaires étrangères, ce qui 

en limite nécessairement les possibilités d’action autonome. Or les membres de l’AFE 

ont souvent évoqué le souhait de voir modifier le statut de l’Assemblée, afin de gagner 

en représentativité, en compétences, en autonomie et en attractivité. Ils ont notamment 

émis l’idée que cette transformation pourrait passer par l’institution d’une collectivité 

outre-frontière rassemblant les Français établis hors de France, ou par  la création d’un 

établissement public dont l’AFE serait l’assemblée délibérante. On peut aussi 

s’interroger sur la mise en place d’une autorité administrative indépendante qui 

donnerait à l’AFE une autonomie vis-à-vis du Ministère des Affaires étrangères. 

Il faut ici poser la question de la faisabilité juridique d’une telle transformation. 

Le statut juridique en droit français découle en effet d’un ensemble de textes qui règlent 

la situation d'un groupe d'individus, leurs droits, leurs obligations. Afin d’appréhender 

au mieux le statut envisageable pour l’AFE, il est possible de dégager un certain nombre 

de critères indispensables à une meilleure prise en compte des avantages et 

inconvénients qu’impliquent les différents statuts susceptibles d’être envisagés. A ce 
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titre, nous étudierons pour chacun d’entre eux les critères portant sur les modalités de 

création et les compétences exercées, d’autonomie budgétaire et politique, et de 

légitimité.  

CrŽation et  compŽtences 

L’analyse des modalités de création et de détermination des compétences exercées a 

pour objet de nous renseigner sur les outils juridiques permettant de satisfaire au mieux 

une institution dans l’intérêt des français de l’étranger. En effet, les statuts juridiques 

pouvant instituer une personne morale ou un organisme de droit public sont divers mais 

répondent à des contraintes juridiques. Du statut de collectivité territoriale, à celui 

d’établissement public, sans oublier celui d’autorité administrative indépendante, 

l’objectif est de déterminer quel est le statut le plus adapté aux besoins des Français de 

l’étranger et quelles compétences doivent et peuvent lui être attribuées pour qu’il 

remplisse au mieux sa fonction. 

LÕautonomie financi•re et politique 

L’autonomie financière et politique pose également question. C’est pourquoi les 

développements qui vont suivre auront à traiter, selon les divers statuts envisageables, la 

part d’autonomie financière et politique dont pourrait bénéficier l’AFE.  

La lŽgitimitŽ 

L’étude des statuts, si elle se présente comme essentiellement juridique, n’est pas sans 

poser la problématique de la légitimité. La notion de légitimité touche plusieurs 

disciplines, celle du droit bien sûr, mais également la sociologie, la philosophie et 

l’éthique. Maurice Hauriou a d’ailleurs fait part de l’importance de la dimension sociale 

du droit lors de ses études portant sur la théorie de l’institution. C’est pourquoi son 

étude est difficile puisque  très subjective, car elle fait appel à des notions telles que la 

morale ou l’éthique.  

La légitimité est souvent assimilée à la légalité. Ce type de rapprochement n’est pas 

complètement juste puisque la notion de légitimité, si on la conçoit largement, dépasse 

évidemment le cadre purement légal. Au sein de cette étude, il faudra évidemment se 

concentrer sur la légalité mais en profiter pour réfléchir à la légitimité qui soutient le 

choix d’un statut pour l’AFE. En effet le principe de légitimité tendrait à dire, pour 

certains auteurs comme Hauriou, que les institutions mises en place doivent incarner la 

sphère sociale, notamment à travers le pluralisme. Cet élément est nécessaire à ce que 

les populations aient confiance envers leurs institutions et puissent y adhérer.  
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Les notions de représentativité et de représentation sont essentielles à cette 

évaluation en termes d’action politique et d’analyse d’une institution participant à des 

processus décisionnels impliquant des élus. L’idée de représentation est souvent 

rattachée au système de l’élection. En effet, par le vote, la population s’exprime, 

désignant ainsi directement ou indirectement ses représentants, qui pourront porter, 

effectivement et efficacement, sa parole auprès des autorités étatiques. Mais la 

représentation ne s’arrête pas aux seules élections ; ainsi il est possible d’être un 

représentant  sans avoir été élu. Dans ce dernier cas la représentation change et modifie 

également la représentativité du représentant car celui-ci n’est plus le porte-parole d’une 

communauté dont il doit promouvoir les intérêts catégoriels.  

Dans le cadre de l’Assemblée des français de l’étranger, l’organisation est atypique. 

En effet, la réforme prévoit notamment la mise en place de 442 membres élus au 

suffrage universel direct par les français de l’étranger inscrits sur les listes consulaires. 

Ces derniers éliront à leur tour 81 délégués, qui seront habilités à représenter 

directement les français de l’étranger en retraçant leurs demandes auprès des autorités 

ministérielles. A ces membres élus, viennent s’ajouter des membres de droit. Ces 

différents membres sont, d’une part les 12 sénateurs élus par les membres de l’AFE, et 

d’autre part les 11 députés des Français de l’étranger qui sont institués par la réforme de 

2011 et élus au suffrage universel direct par les Français de l’étranger.  

Actuellement la volonté de cet organisme est d’accéder à un statut qui lui donne un 

réel poids juridique et d'être un organe plus représentatif des Français de l’étranger.  

La légitimité résulte aussi du jugement social porté sur l’organisation, et pour donner 

une légitimité à la future Assemblée des Français de l’étranger sous un statut nouveau, il 

faut avant tout que les nationaux établis à l’étranger voient cette institution comme une 

nécessité. Ce mouvement de légitimation d’une institution est en fait un processus qui 

va s’inscrire dans la durée. Les administrés doivent intérioriser l’institution selon les 

termes de Maurice Hauriou. Cela passe par l’utilité de l’institution, mais plus important 

encore, par sa nécessité.  

Les institutions censées représenter les nationaux de l’étranger sont alors confrontées 

à une double problématique. Tout d’abord celle de savoir si le national, qui n’est plus 

résident de son Etat d’appartenance, tient ou non à conserver des liens avec celui-ci. 

Ensuite, c’est l’existence déjà effective, notamment pour la France, des réseaux 

consulaires et diplomatiques, qui tendent à poser un point d’interrogation sur cette 

nécessité d’une institution représentative des Français de l’étranger. Le pluralisme mis 
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en œuvre au sein d’une institution apporte certes plus de légitimité à celle-ci, mais cette 

institution ne reste finalement qu’un organe facultatif.  

Ainsi, l’institution que tend à devenir l’AFE doit être non seulement conforme aux 

normes en vigueur, qu’elles soient constitutionnelles, législatives ou réglementaires, 

mais elle doit également tenir compte du poids du jugement social dont elle sera 

affectée pour acquérir cette légitimité.  

Nous traiterons donc de chaque statut à travers les critères précédemment étudiés, en 

commençant d’abord par l’étude du statut de collectivité territoriale (I), nous 

poursuivrons ensuite avec le traitement du statut d’autorité administrative indépendante 

(II), enfin nous envisagerons l’AFE sous le statut d’établissement public (III).  

 

I-  Le statut de collectivité territoriale 

A –Création et compétences  

Les questions de compétence ont trait à la fois à la création de la nouvelle entité (qui est 

compétent pour la créer ?) et aux contenus des compétences susceptibles d’être exercées 

par elle. 

1°) la compétence de création de la collectivité 

En ce qui concerne la norme qui institue la création d’une collectivité territoriale, un 

débat doctrinal a eu lieu lors de la consécration de la région-établissement public en tant 

que collectivité territoriale. La question qui se posait alors était celle de savoir si une 

telle démarche nécessitait une révision constitutionnelle préalable. En effet, la région a 

été consacrée en tant que collectivité territoriale avant la révision de 2003 seulement au 

plan législatif et non au plan constitutionnel. J.M Pontier avait d’ailleurs qualifié cette 

situation « d’infériorité congénitale32 ». Le Conseil constitutionnel a mis fin à cette 

divergence doctrinale en considérant que le législateur peut créer, s’il le juge utile, de 

nouvelles catégories de collectivités territoriales.  

En ce qui concerne particulièrement les demandes de l’AFE, le statut de collectivité 

territoriale pourrait-il être envisagé ? À première vue une loi pourrait l’ériger au rang de 

collectivité territoriale, à condition toutefois que la création d’une « collectivité outre 

frontière » ne soit pas contraire à la Constitution. Or sur ce point, il y a matière à 

s’interroger.  

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
32 JEAN-MARIE PONTIER (1988), La RŽgion, Editions DALLOZ. 
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La collectivité territoriale répond à trois éléments constitutifs cumulatifs33 : D’une part 

elle doit avoir un nom. D’autre part, les territoires des collectivités territoriales doivent 

respecter le principe de superposition des frontières administratives34. De plus, chaque 

collectivité territoriale régit les intérêts de sa population qui est composante du peuple 

français. Au regard de ces critères, il paraît difficile d’ériger l’AFE en une collectivité 

territoriale « d’outre-frontière ». Même si le nom de cette collectivité territoriale ne pose 

pas de difficultés particulières, le critère de l’assise territoriale ne saurait être rempli au 

sens strict. Sauf à envisager une fiction juridique tenant à la reconnaissance d’un 

territoire virtuel qui se superposerait sur le territoire d’un autre Etat. Cette 

reconnaissance d’un territoire fictif  constituerait une véritable révolution juridique de la 

notion de collectivité territoriale. De la même façon, il n’est pas possible d’envisager 

que le réseau consulaire puisse être considéré comme un territoire français à l’étranger. 

En effet, les ambassades ne sont que des zones mises à disposition par les Etats dans 

lesquels s’applique le droit international public. Par ailleurs, reconnaître comme une 

« nation » distincte les français de l’étranger, pourrait être synonyme de violation du 

principe de l’unicité du peuple français reconnu par notre norme suprême.  

Pour faire de l’AFE une véritable collectivité outre frontière, il faudrait donc une 

révision de la Constitution. 

2°) le contenu des compétences de la collectivité 

La décision du Conseil constitutionnel du 23 mai 197935  pose les critères de la 

décentralisation territoriale sur le fondement de l’article 72 de la Constitution. Les 

collectivités territoriales ont une personnalité juridique distincte de l’Etat. Elles 

possèdent des moyens matériels, humains et financiers propres, agissent en leur nom 

dans la vie juridique en engageant leur responsabilité. De plus, elles sont administrées 

par des conseils élus, comme l’impose l’article 72-2 de la Constitution et sont 

compétentes pour les affaires locales. En ce sens, elles disposent en principe d’une 

clause générale de compétence. Les autorités décentralisées jouissent d’une autonomie 

par rapport au pouvoir central, qui ne peut exercer sur elles un pouvoir hiérarchique.  

Pour autant, les autorités étatiques exercent un contrôle sur ces dernières dans les 

conditions limitativement énumérées par la loi. 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
33 CC, 25 février 1982, n°82-138 : loi portant statut particulier de la région Corse, décision. 
34 CE, 18 novembre 1977, Commune de Fontenay-sous-Bois. 
35 CC, 79-104, DC, 23 mai 1979. 
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Les collectivités territoriales disposant le plus souvent d’une clause générale de 

compétence, la collectivité « d’outre frontière » pourrait donc intervenir dans tous les 

domaines intéressant l’intérêt des Français résidant à l’étranger, sans que le statut doive 

énumérer limitativement les compétences qui lui seraient attribuées. En revanche, des 

transferts de compétences devront nécessairement avoir lieu dans la mesure où certaines 

compétences sont déjà détenues par d’autres institutions. Tel est le cas de l’AEFE, 

établissement public, qui détient la compétence en matière de bourse scolaire.  

Contrairement à la collectivité territoriale, les établissements publics et les autorités 

administratives indépendantes sont les seules personnes morales de droit public à ne pas 

nécessiter un territoire afin d’exister.  

 

B - Autonomie financière  

1°) notion 

Pendant les premières décennies de la Vème République, le principe de l'autonomie 

financière des collectivités locales est très limité : les budgets locaux étaient soumis au 

contrôle de tutelle et les collectivités territoriales n'avaient pas le pouvoir de fixer elles-

mêmes le taux de leurs différents impôts. 

C'est le législateur qui a accru leur autonomie en réformant la fiscalité directe locale 

avec les lois des 31 décembre 1973 et du 29 juillet 1975, et en leur permettant, par le 

biais de la loi du 10 janvier 1980, de fixer elles-mêmes le taux de leurs impôts. Mais 

c'est surtout l’Acte I de la décentralisation et la suppression de la tutelle qui ont 

sensiblement renforcé leur autonomie financière et émancipé pour la première fois les 

collectivités, bien qu'un contrôle préalable en matière budgétaire soit maintenu.  

Cette autonomie financière est désormais consacrée au plus haut niveau de la hiérarchie 

des normes d'une part par une loi constitutionnelle du 28 mars 2003, qui insère un 

nouvel article 72-2 dans la Constitution. Celui-ci dispose que « les collectivitŽs 

territoriales bŽnŽficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les 

conditions fixŽes par la loi. Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des 

impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser ˆ en fixer l'assiette et le taux 

dans les limites qu'elle dŽtermine». Elle est consacrée d'autre part par la loi organique 

du 29 juillet 2004 relative à l'autonomie financière des collectivités territoriales. 
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• L'autonomie financière composante du principe de la libre administration 

L'autonomie financière des collectivités territoriales est une composante du 

principe de libre administration, elle implique que les collectivités disposent de 

suffisamment de ressources pour mettre en œuvre de façon indépendante leurs 

compétences. Plusieurs décisions laissent entendre qu'une réduction trop importante des 

ressources d'une collectivité locale serait de nature à entraver sa libre administration36. 

L’autonomie a été consacrée comme principe constitutionnel depuis 197937, mais la 

Constitution précise que c'est à la loi d'en déterminer les principes fondamentaux38, elle 

ne peut restreindre ses ressources39.  

Donc, on peut penser que la volonté d'étendre l'autonomie financière des collectivités 

territoriales dépend de la seule volonté du législateur et non de celle du constituant. Or, 

le Conseil Constitutionnel semble refuser de reconnaître un pouvoir absolu au 

législateur dans la mesure où il déclare régulièrement que celui-ci ne peut pas prendre 

de mesures ayant pour effet de toucher à la libre administration des collectivités 

territoriales. Le Conseil interdit au législateur de prendre des dispositions conduisant à 

la suppression d'attributions effectives, il lui interdit notamment de les priver de la 

liberté de création ou de suppression d'emploi et de gestion de personnel, ou de réduire 

de manière excessive leurs ressources.  

• Contenu  

La loi organique du 29 juillet 2004 fournit quelques précisions sur le contenu du 

principe d'autonomie financière.  

Cette même loi fixe un plancher à l'autonomie financière des collectivités 

territoriales : la part des ressources propres ne peut être inférieure au niveau atteint en 

2003. Ce seuil oblige l’État, au cas où l'autonomie financière des collectivités 

territoriales serait menacée, à prendre des mesures de correction dans la loi de finances 

de l'année suivante. 

L'autonomie financière est donc composée de quatre points essentiels :   

- Les collectivités territoriales bénéficient de ressources propres suffisantes, dont 

elles peuvent disposer librement ;  

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
36 CC, 291 DC,  6 mai 1991, considérant 13. 
37 CC, 104 DC, 23 mai 1979, Territoire de la Nouvelle-Calédonie. 
38 CC, 291 DC, 6 mai 1991. 
39 CC, QPC du 22 septembre 2010 "Commune de Besançon ; 3 décisions CC, QPC du 30 juin 2011, 
« Départements de la Seine-Saint-Denis et autres », « Départements de la Seine-Saint-Denis et de l'Hérault » et 
« Départements de l'Hérault et des Côtes d'Armor ». 
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- elles peuvent recevoir tout ou partie des impositions de toutes natures et la loi 

peut les autoriser, dans certaines limites, à en fixer l'assiette et le taux ; 

- les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales 

représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de l'ensemble 

de leurs ressources. Donc, les ressources transférées doivent être essentiellement 

fiscales (autonomie fiscale) ; 

- tout nouveau transfert de compétences doit s'accompagner de l'attribution de 

ressources équivalentes à celles consacrées à l'exercice de la compétence transférée par 

l’État. 

• Limites   

L'autonomie financière revêt des dimensions multiples qui connaissent toutes des 

limites juridiques. La liberté de gestion des collectivités territoriales est le corollaire du 

principe de libre administration des collectivités territoriales consacré à l’article 72-2 

alinéa 1er de la Constitution. Les collectivités sont ainsi libres de gérer leurs finances, 

mais ce n’est pas une liberté absolue car elle est encadrée par quelques limites:  

- le principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable public, seul ce 

dernier étant habilité à manier les deniers publics40 ; 

- la gestion de leur trésorerie est encadrée par l'obligation de dépôt des fonds 

disponibles au Trésor public ; 

- elles disposent de nombreux outils pour emprunter mais sont soumises à  

l'interdiction de financer les dépenses de fonctionnement par l'emprunt, qui s’inscrit 

dans le cadre de la révision générale des politiques publiques ; 

- les collectivités sont soumises à l’obligation d’établir leur budget en équilibre. 

Elles choisissent l'objet de leurs dépenses dans la limite de leurs compétences et dans le 

respect de l'intérêt des administrés-contribuables. 

2°) Application à l’AFE 

Si une collectivité territoriale d’outre-frontière venait à être reconnue, un tel statut se 

heurterait à des difficultés d’ordre pratique. Ainsi, l’autonomie financière des 

collectivités territoriales implique des ressources propres qui résultent pour l’essentiel 

du produit des impositions, de toutes natures, dont la loi accorde aux collectivités 

territoriales le droit de fixer l'assiette, le taux, le tarif des redevances pour services 

rendus, des produits du domaine et des participations d'urbanisme, par exemple. Or, cela 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
40 Décret portant règlement général de la comptabilité publique de 1962.  
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reviendrait à dire que les Français de l’étranger subiraient une double imposition. Une 

imposition locale levée au nom de la collectivité territoriale d’outre-frontière, et 

l’imposition locale du pays d’accueil si elle existe. D’un point de vue administratif, il 

serait très compliqué d’appliquer ce principe, et une double imposition ne serait pas 

dans l’intérêt financier des Français de l’étranger. Lors des débats, à la suite de 

l’intervention de la Ministre déléguée Hélène Conway-Mouret devant l’Assemblée des 

Français de l’Etranger le 14 décembre 2012, il a été question d’attribuer à cette future 

collectivité la compétence des visas et d’en fixer prix. Cette proposition de ressource 

dont pourrait bénéficier la collectivité territoriale d’outre-frontière peu poser problème 

au regard des compétences régaliennes de l’Etat. En effet, les visas sont délivrés au nom 

de l’Etat Français et non au nom d’une collectivité quelconque, celle-ci ne pouvant donc 

avoir la maîtrise de son montant.    

 

C - Autonomie politique  

1°) Notion 

L’autonomie politique des collectivités territoriales pose bien évidemment la question 

de la décentralisation. En effet, la révision constitutionnelle de 2003 a introduit le 

principe de la décentralisation des collectivités territoriales dans l’article premier de la 

Constitution de 1958.  Il dispose désormais que l’organisation de la France est 

décentralisée. 

L’objectif de la décentralisation a été de conférer une autonomie aux collectivités, de 

sorte qu’elles puissent « s’administrer librement par des conseils élus » selon la lettre de 

l’article 72 de la Constitution de 1958, ce qui implique la reconnaissance du principe de 

libre administration de ces dernières. Elles bénéficient à ce titre d’un pouvoir 

réglementaire dans l’exercice de leurs compétences. En outre, à certaines Ç conditions 

prŽvues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions essentielles 

d'exercice d'une libertŽ publique ou d'un droit constitutionnellement garanti, les 

collectivitŽs territoriales ou leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou 

le r•glement l'a prŽvu, dŽroger, ˆ titre expŽrimental et pour un objet et une durŽe 

limitŽs, aux dispositions lŽgislatives ou rŽglementaires qui rŽgissent l'exercice de leurs 

compŽtencesÈ. 

L'indépendance organique est assurée lorsque les organes dirigeants des collectivités 

territoriales ne sont pas soumis à un pouvoir hiérarchique et disciplinaire du pouvoir 

central. L'élection apparait donc comme une garantie de cette indépendance puisque 
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l’élu n’est responsable que politiquement, et ne doit pas rendre de compte au pouvoir 

central, hormis le cas du contrôle du préfet sur les missions d’officier de l’état civil du 

maire et le cas du contrôle de légalité.  

Pour autant, cette autonomie politique n’est pas totale puisque le gouvernement 

continue d’exercer un contrôle sur ces collectivités, notamment à travers le contrôle de 

légalité des actes pris par les collectivités territoriales concernées. Le contrôle 

administratif du gouvernement ne se limite pas à de simples actes puisqu’il peut porter 

aussi sur les personnes. A ce titre, sous certaines conditions, le préfet peut suspendre 

provisoirement un maire de ses fonctions et même le révoquer définitivement.  

2°) Application à l’AFE 

Le statut de collectivité territoriale comporterait des avantages pour les Français de 

l’étranger. En effet, le bénéfice de la décentralisation n’est pas négligeable 

contrairement aux autres statuts qui sont évoqués au sein de cette étude. Les conseils 

élus administrent la collectivité territoriale notamment par la voie du pouvoir 

réglementaire qui leur est confié (transferts de compétences). L’AFE pourrait donc 

administrer librement la collectivité et répondre aux préoccupations des Français de 

l’étranger.  

Ce statut est indéniablement le plus poussé puisqu’il concilie l’élection et la prise de 

décision au niveau local. Il offrirait à l’AFE une certaine lisibilité au regard des attentes 

des expatriés. Un tel statut serait de ce fait plus attractif. Néanmoins, cette libre 

administration, pour être mise en œuvre nécessite des ressources propres. Ces limites 

ont été évoquées précédemment, ce qui rend son effectivité problématique.   

 

D -  Légitimité 

Le statut de collectivité territoriale, parmi les divers statuts envisageables, est le seul qui 

bénéficie d’une consécration constitutionnelle touchant à la nature de son mode de 

représentation. L’article 24 alinéa 4 de la Constitution dispose en effet que « le SŽnat 

assure la reprŽsentation des collectivitŽs territoriales de la RŽpublique ». Mais il faut 

rappeler que la représentation parlementaire est définie de façon assez claire par la 

jurisprudence constitutionnelle en ce que les parlementaires représentent non leurs 

électeurs ou la population de leur circonscription, mais la nation française dans son 

ensemble. Si l’AFE devait devenir l'organe délibérant d'une collectivité territoriale, les 

élus désignés dans son cadre seraient donc des représentants de la nation française. 
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En ce qui concerne la représentativité, le statut de collectivité territoriale est 

sûrement le statut le plus à même d’offrir la meilleure représentativité à l’AFE. Ce statut 

permet en effet de choisir entre différents modes de scrutins et types de suffrages 

(suffrage universel direct, suffrage universel indirect et scrutins majoritaire ou 

proportionnel). Ceux-ci sont précisés et définis par le Code électoral et le Code général 

des collectivités territoriales,  de telle sorte qu’il permet de faire des choix précis en 

matière de volonté de refléter réellement la population. Au sein de chaque collectivité 

existe un exécutif : le maire pour la commune, le président du conseil régional pour la 

région et le président du conseil général pour le département. Les exécutifs sont élus au 

sein de leur conseil à la première réunion qui suit chacun des renouvellements de ces 

différentes assemblées.  Il existe, à côté, des organes délibérants que sont le conseil 

municipal, le conseil régional et le conseil général. Les conseillers sont élus au suffrage 

universel direct.  

La représentativité est favorisée par le bénéfice de l’élection, mais aussi par la 

proximité réelle qui existe entre les élus locaux et la population. Ainsi, les élus de la 

collectivité sont représentatifs puisqu’ils administrent librement la collectivité, et ce en 

prenant les choix les plus avantageux pour celle-ci. La gestion est donc faite avec un 

objectif : le respect de l’intérêt local celui-ci pouvant être défini comme un besoin 

ressenti collectivement par la population locale. Les élus sont donc le miroir de la 

population, ils reflètent la diversité de celle-ci et de ses intérêts.  

Si l’on estime que la notion de légitimité est liée aux idées de pluralisme et de 

démocratie, on peut remarquer que la collectivité territoriale est plus à même de 

satisfaire à ce critère qu’un statut d’établissement public. En effet, dans ce dernier cas, 

les règles sont prédéterminées par le législateur et l’établissement public ne bénéficie 

pas du principe constitutionnel de libre administration par des conseils élus. La 

légitimité d’une collectivité territoriale est donc plus importante que celle d’un 

établissement public sur lequel, en outre, il ne sera pas difficile, tant politiquement que 

juridiquement, de revenir.  

On peut ajouter que, puisque le Sénat représente les collectivités territoriales, et que les 

Français de l’étranger sont représentés au Sénat depuis les origines mêmes de la 

Constitution actuelle, il serait possible d’affirmer que les Français de l’étranger 

constituent une collectivité. En outre, depuis la loi n°83-390 du 18 mai 1983 relative à 

l’élection des sénateurs  représentant les Français établis hors de France, le collège 
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électoral de ces sénateurs est composé par les membres de l’AFE, comparable sur ce 

point aux organes délibérants des collectivités locales.  

Cependant, les critères constitutifs d’une collectivité territoriale sont la population, le 

territoire, et le nom. Or les Français de l’étranger ne sont pas situés sur un territoire qui 

leur est propre. Ils sont de fait présents sur des territoires étrangers appartenant à 

d’autres nations. Il est donc juridiquement impossible de les considérer comme relevant 

d’une collectivité territoriale. Le droit international public ne prévoit pas de normes 

telles qu’un Etat puisse asseoir une forme de pouvoir sur le territoire d’un autre Etat.  

Il ressort de tout cela qu’il n’est pas envisageable d’attribuer à l’AFE le statut 

d’assemblée délibérante d’une collectivité territoriale. Sauf à envisager qu’il s’agisse ici 

d’une collectivité locale très spécifique, n’ayant pas d’autorité sur un territoire mais 

seulement sur les expatriés. Cette collectivité constituerait plutôt une base de 

délimitations des circonscriptions pour l’élection des conseillers AFE, comme il en 

existe aujourd’hui, sans que cela leur donne un pouvoir sur le territoire lui-même. Le 

fait d’utiliser une dénomination telle que « collectivité territoriale », pour une institution 

dont ni les statuts ni les compétences ne correspondent à ce terme, pourrait être analysé 

par une partie de la population comme une forme de tromperie. C’est pourquoi le projet 

de réforme tendant à créer même un simple établissement public dénommé 

« collectivité d’outre-frontière » ne peut aboutir. L’AFE doit utiliser les termes 

appropriés pour qualifier son institution selon le rôle et les compétences qui lui seront 

attribués, sans chercher à vouloir prendre de l’importance à travers une dénomination ne 

correspondant pas à la réalité de sa situation. Ainsi, elle aura une meilleure visibilité 

pour ses administrés sans risquer de remettre en cause sa légitimité.  

L’étude de la notion de collectivité territoriale à travers les différents critères posés 

n’étant pas concluante, il y a donc lieu de rejeter la possibilité de créer un statut de 

collectivité territoriale dont pourrait bénéficier l’AFE. Un autre statut envisageable pour 

la future Assemblée est celui d’autorité administrative indépendante. 

Depuis la loi n°83-390 du 18 mai 1983 relative à l’élection des sénateurs  

représentant les français établis hors de France, le collège électoral de ces sénateurs est 

composé par les membres de l’AFE.  
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II-  Le statut d’autorité administrative indépendante 
 « Les autoritŽs administratives indŽpendantes sont des administrations placŽes hors 

hiŽrarchie administrative disposant dÕune compŽtence propre dans un domaine 

spŽcialisŽ 41».  

Les AAI sont des organismes administratifs qui agissent au nom de l’Etat et 

disposent d’un réel pouvoir sans pour autant relever de l’autorité du gouvernement. Ne 

disposant pas en principe de la personnalité morale, elles agissent afin d’assurer la 

régulation d’un secteur essentiel dont le gouvernement veut être plus ou moins détaché. 

Elles ne sont pas soumises à l’autorité hiérarchique d’un ministre. Elles sont 

indépendantes, tant d’un point de vue organique que fonctionnel, par rapport à leur 

autorité de nomination, dans leur travail et dans le secteur dans lequel elles agissent.  

  A –Création et compétences  
En ce qui concerne les Autorités indépendantes, elles peuvent être crées par la loi mais 

elles peuvent l’être aussi par la Constitution. Tel est le cas de la révision 

constitutionnelle de 2008 qui a institué le Défenseur des droits au rang constitutionnel. 

Pour autant, il serait politiquement difficile, à moins de se greffer sur un projet de 

révision constitutionnelle, d’ériger l’AFE comme autorité indépendante au niveau 

constitutionnel. En revanche une loi pourrait faire de l’AFE une autorité administrative 

indépendante, et pour plus de lisibilité, il serait souhaitable que le texte mentionne 

expressément cette qualification d’autorité administrative indépendante en même temps 

qu’il fixerait l’étendue de ses pouvoirs.  

Les pouvoirs de l’AAI lui sont en effet attribués en fonction des habilitations conférées 

par le législateur. C’est donc la loi qui détermine la puissance de l’AAI dans le but 

d’adapter son efficacité, ce qui signifie qu’il n’y a pas d’homogénéité dans les 

compétences exercées par les AAI. Mais ce qui les distingue des organismes de 

consultation c’est qu’elles sont dotées de  pouvoirs de décision.  

Selon les choix du législateur, elles peuvent ainsi exercer différents types de pouvoirs :  

• Un pouvoir coercitif : elles peuvent prononcer des sanctions. Cela permet 

d’assurer une application effective du droit dans le secteur dont elles ont la charge. Ce 

pouvoir est exercé sous le contrôle du juge.  S’agissant de l’AFE, on ne voit pas très 

bien quelle serait l’utilité d’un tel pouvoir. 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
41 CHARLES DEBBASCH, FREDERIC COLIN, Droit administratif, 9ème édition, économica. 
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• Un pouvoir d’investigation : elles peuvent l’exercer sur saisine directe des 

personnes qui estiment être victimes d’une mauvaise pratique de l’Administration. Ces 

enquêtes peuvent donner lieu à des recommandations adressées aux autorités 

administratives ;  

• Un pouvoir d’avis ou de recommandation ;  

• Un pouvoir de décision individuelle (délivrance d’autorisation d’exercer une 

activité ou encore un pouvoir de nomination) ;  

• Un pouvoir de règlementation (pouvoir règlementaire mais pas autonome, il ne 

s’applique qu’à des mesures de portée limitée dans le respect des lois et décrets42  

L’octroi à l’AFE du statut d’AAI présente l’intérêt d’étendre ses pouvoirs. Sous un tel 

statut, l’AFE pourrait en effet prendre de véritables décisions : décisions individuelles, 

voire des règlements. Pour autant, ce pouvoir réglementaire ne serait pas absolu puisque 

comme l’a rappelé le Conseil Constitutionnel dans une décision n° 88-248 du 17 janvier 

1989, le pouvoir réglementaire spécial confié aux AAI ne peut conditionner l'exercice 

du pouvoir réglementaire général qui appartient au Premier ministre. Le pouvoir 

réglementaire ne pouvant être que spécial, il est limité, au champ et au contenu, tel que 

déterminé par la loi d’habilitation.  

 

B - Autonomie financière  

Une autorité ne peut être indépendante que si elle dispose de moyens suffisants pour 

exercer ses missions. Les moyens budgétaires et humains alloués à l'autorité 

déterminent en effet son indépendance fonctionnelle, qui lui permet de mettre en œuvre 

efficacement ses prérogatives. L'indépendance budgétaire regroupe trois paramètres :  

• l'indépendance financière, qui vise les ressources de l'autorité 

• l'indépendance d'exécution budgétaire, qui permet à l'autorité de décider de 

l'utilisation de son budget  

• l'autonomie de gestion budgétaire, qui désigne la capacité de l'autorité à 

effectuer ses dépenses.  

Les AAI bénéficient d'une large autonomie de gestion budgétaire. En effet, le président 

de chaque autorité est l'ordonnateur principal de ses dépenses. Il dispose ainsi d'un 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
42 CC, 86-217 DC 18 septembre 1986, CNCL: Le Conseil constitutionnel a admis que l’on puisse confier 
un tel pouvoir règlementaire à une AAI à la condition que les compétences soient limitées, et qu’il existe 
un contrôle ministériel sur les règlements de ces AAI confirmée par CC, 15 janvier 1992, Conseil 
Supérieur de l’audiovisuel, D., 1992, 201.  
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budget globalisé, qu'il peut utiliser en fonction des besoins de l'instance qu'il dirige. Les 

comptes des AAI sont en revanche soumis au contrôle a posteriori de la Cour des 

comptes, ainsi qu'à celui du Parlement. L'autonomie de gestion budgétaire des AAI est 

une garantie forte de leur indépendance de fonctionnement. Celle-ci est toutefois 

conditionnée par l'attribution à chaque autorité de moyens adaptés à l'exercice de ses 

missions. 

Les AAI, étant dépourvues de budget propre, sont dépendantes financièrement 

notamment à l’égard du Premier ministre ou d’un ministère selon leur domaine de 

compétence. C'est ainsi que le budget de la Commission nationale de l’informatique et 

des libertés (CNIL) est rattaché à la mission « Justice » et dépend du ministère de la 

Justice. Il apparaît que le degré d'autonomie financière des AAI est en fait variable, 

mais aucune AAI ne saurait disposer d'une indépendance financière absolue. En effet, 

les AAI dotées de ressources propres, n'ont pas une autonomie totale dans la fixation du 

taux des droits ou contributions alimentant leur budget, et les AAI sont soumises à une 

négociation budgétaire. En outre, il revient au Parlement de se prononcer sur les crédits 

attribués à ces autorités dans le cadre du projet de loi de finances. Par ailleurs, il serait 

sans doute difficile d'attribuer des ressources propres à des AAI dont les activités ne se 

prêtent pas nécessairement à la perception de droits ou de taxes. Elles ne pourraient 

donc prétendre qu'à une autonomie financière partielle, voire fictive. 

D'un point de vue financier, l'AFE  n’a jamais émis le vœu d’une quelconque 

indépendance financière. Il y aura une stabilité budgétaire, notamment dans l'attribution 

des indemnités dues aux membres de l'AFE. On retiendra seulement que les règles 

budgétaires applicables aux AAI ne constituent pas un obstacle à la consécration d’une 

AFE sous ce statut.  

C - Autonomie politique 

Les membres de ces autorités sont souvent des institutions collégiales, avec un président 

et  des membres généralement nommés par le pouvoir exécutif et d’autres autorités 

(présidents des assemblées, chefs de juridictions…). De ce fait, les membres de ces 

autorités administratives peuvent se trouver sous la tutelle politique de l'autorité qui les 

a nommés.   Mais il peut parfois exister des élections au sein de ces AAI dont le but est 

d’éviter une emprise politique importante sur leurs membres.  

En outre, quel que soit le mode de désignation de leurs membres, l’indépendance des 

AAI résulte des garanties offertes par leur statut, et notamment de l’absence de tutelle et 
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de pouvoir hiérarchique exercé à leur encontre. Le seul contrôle auquel elles sont 

soumises est le contrôle de légalité exercé par les juridictions sur leurs actes. Cette 

indépendance est encore plus grande lorsque le législateur décide de leur octroyer la 

personnalité morale, ce qui permet notamment à l’autorité de prendre les décisions en 

son nom, et non pas au nom de l’Etat. Mais rares sont les AAI dotées de la personnalité 

morale. C’est le cas notamment de l’autorité des marchés financiers et de la Haute 

autorité de la santé.   

Il existe cependant une limite à cette indépendance : comme nous l’avons vu, les AAI 

sont liées financièrement à un ministère notamment celui exerçant les compétences les 

plus proches de son domaine (cf infra). Il faut aussi rappeler que cette indépendance ne 

signifie pas que les AAI disposent d’un pouvoir arbitraire. Elles restent en effet 

soumises au principe de légalité donc au respect des lois sous le contrôle des 

juridictions.  

   D - Légitimité 
L'indépendance d'une institution n’est pas nécessairement garantie par l’élection des 

membres qui la composent ; la plupart des AAI sont d’ailleurs composées de 

personnalités qualifiées nommées par diverses autorités. Leur indépendance résulte 

plutôt de garanties liées à la durée du mandat de leurss membres et aux conditions de 

son exercice. La composition actuelle de l’AFE (membres élus, membres de droit et 

personnalités qualifiées, mandat de 6 ans) ne constitue pas un obstacle à cette 

qualification d’AAI.  

En revanche, les compétences purement consultatives de l’AFE ne permettraient pas de 

la qualifier d’AAI. Celles-ci sont en effet des autorités administratives, c’est-à-dire des 

autorités habilitées à prendre de véritables décisions au nom de l’Etat en principe, des 

décisions individuelles, voire réglementaires qui s’imposent aux tiers. Dans le cadre de 

l’AFE, au vu de la réforme à venir, il semble peu probable qu’une rationalisation des 

compétences dans le sens d’une augmentation de celles-ci voie le jour. En effet, à la 

lecture du projet de loi, les compétences de l’AFE resteront simplement consultatives et 

facultatives. La transformation de l’AFE en AAI sans lui accorder les compétences qui 

vont de pair avec un tel statut, parait vaine.  

 Pour autant, si la mise en place d’un tel statut d’AAI était décidée, c’est le texte 

instituant cette autorité qui fixerait ses compétences. A ce titre, l’AFE bénéfice déjà du 

pouvoir de rendre des avis, voire des recommandations mais sans valeur contraignante ; 
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elle peut ainsi exercer un pouvoir d’influence qu’il faudrait compléter par un véritable 

pouvoir de décision, même restreint, pour admettre que lui soit octroyé le statut d’AAI. 

Le risque serait cependant que l’élection des membres de l’AFE soit remise en cause, 

d’autant plus que la fonction de membre d’une AAI est souvent incompatible avec tout 

mandat électif. Le rôle d’une AAI n’est pas en effet de représenter des électeurs, mais 

d’opérer la régulation d’un secteur d’activité ou de mettre un secteur particulier à l’abri 

des pressions politiques. Enfin, un tel statut ne répond pas à la question de 

l’abstentionnisme qui constitue l’un des problèmes majeurs pour l’AFE.   

La rareté des élections au sein des AAI, et la préférence pour le procédé de 

nomination, constituent aussi un réel problème pour la représentativité de l’AFE en tant 

qu'AAI. La perte de l’élection pour cette Assemblée entraînerait une diminution réelle 

des caractéristiques démocratiques qui étaient les siennes auparavant, à savoir le 

bénéfice de l'élection au suffrage universel direct. Dans ce cas, les représentants n’étant 

plus choisis par les représentés, ils ne peuvent plus traduire la volonté générale. Au 

surplus, la fonction de membre d’une AAI est souvent incompatible avec tout mandat 

électif.  

 

Les raisons justifiant la création des autorités administratives indépendantes sont 

souvent présentées comme des justifications légitimes telles que l’impartialité, les 

directives européennes, l’équité, le professionnalisme, le pouvoir de sanction, etc. 

Toutefois l’AAI elle-même en tant qu'institution semble poser des difficultés de lecture 

pour les juristes, notamment du fait du manque d’unité dans cette matière, d’un manque 

de définition de l’institution, et surtout de la présence de nombreuses AAI avec diverses 

dénominations. Il y a un problème considérable de lisibilité dans ce domaine à l’origine 

de divers rapports, aussi bien à l’Assemblée nationale43, qu’au Sénat44.  

En termes de légitimité politique, le statut d’AAI offre bien sûr l’avantage de 

l’indépendance, l’indépendance vis-à-vis du secteur privé, mais aussi une indépendance 

vis-à-vis du pouvoir politique, tant organique que fonctionnelle. Cette indépendance a 

suscité beaucoup de débats en doctrine, notamment du fait de sa « rupture avec la 

tradition administrative fran•aise » selon Jean-Louis Autin. Se posait notamment la 
""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
43  Comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques (CEC) Les autoritŽs administratives 
indŽpendantes  
Rapporteurs : MM. René Dosière et Christian Vanneste , 28 octobre 2010 
44Les autoritŽs administratives indŽpendantes : Žvaluation d'un objet juridique non identifiŽ 
Rapport de l'office parlementaire d'évaluation de la législation n° 404 (2005-2006) de M. Patrice GÉLARD, fait 
au nom de l'Office parlementaire d'évaluation de la législation, déposé le 15 juin 2006 
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question de savoir comment une autorité peut être à la fois administrative, et 

indépendante. En effet ce qui caractérise l’AAI par rapport aux autres institutions 

administratives, c’est l’absence de tutelle ministérielle ainsi que l’absence de pouvoir 

hiérarchique et de censure alors que selon l’article 20 de la Constitution, « le 

gouvernement dispose de lÕadministration ». Cet article trouve son essence dans le 

principe de responsabilité du Gouvernement devant le Parlement. Ici également, il y a 

une contradiction nette car les AAI risquent de constituer des démembrements de l’Etat 

en ne disposant ni de la légitimité politique provenant d’une élection ni d’une 

responsabilité politique puisqu’elles ne sont pas responsables devant les autorités 

politiques ; leur responsabilité ne peut être mise en cause que sur le plan juridique 

devant les juridictions dont elles relèvent.   

Si ces institutions procèdent d’un texte législatif, le législateur devrait logiquement 

pouvoir dresser un bilan à un moment donné. Le fait est que de telles institutions ont un 

mode d’administration particulier qui tient plus de la régulation que de la 

réglementation : « La rŽgulation appara”t comme une alternative ˆ lÕintervention 

autoritaire de la puissance publique dans le jeu des relations sociales ; elle dŽsigne un 

mode dÕajustement des intŽr•ts faisant appel ˆ des procŽdŽs plus souples, moins 

contraignants, et sÕinscrit plut™t dans une perspective de dŽrŽglementation.45 »  

La légitimité politique suppose un système de poids et de contre poids et,  bien que le 

juge puisse contrôler les actes d’une AAI, cela peut sembler insuffisant. On constate que 

ces autorités indépendantes servent finalement à marquer une orientation politique, à 

donner plus d’importance à une matière comme les libertés publiques ou l’égalité des 

chances. La protection des intérêts des Français de l’étranger pourrait passer par un tel 

statut, mais cette absence de contrôle reste problématique alors que la présence d’une 

certaine indépendance n’est pas forcément nécessaire. Il s’agit ici non d’une régulation, 

mais de prendre en compte les intérêts des nationaux dans les Etats étrangers afin de 

faciliter la connexion qui existe entre ces personnes et la France, ou de créer une telle 

connexion. L’indépendance face au pouvoir politique ne paraît pas nécessaire, et donc 

d’une certaine manière, pas légitime.  

En terme de légitimité juridique, il peut être envisageable de consacrer une AAI au 

rang constitutionnel comme ce fut le cas pour le Défenseur des droits avec la révision 

constitutionnelle de 2008. L’idée de constitutionnalisation d’une AAI n’est pas nouvelle 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
45 JEAN–LOUIS AUTIN et CATHERINE RIBOT, Manuel de droit administratif gŽnŽral, 4ème édition LexisNexis 
Litec, 2005 
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puisque François Mitterrand  avait envisagé de pérenniser ainsi le futur CSA en 

l’intégrant dans la Constitution mais il a dû abandonner le projet face à la réticence des 

parlementaires. Le Conseil d’Etat et la commission Vedel ainsi que de nombreux 

juristes ont souhaité faire preuve de prudence par rapport à cette expérience de l’AAI. 

La future AFE sous un tel statut ne pourrait donc prétendre à une telle 

constitutionnalisation. Elever au rang constitutionnel le Défenseur des droits est avant 

tout un geste politique par lequel le pouvoir constituant va mettre en avant cet enjeu en 

le plaçant au-dessus de l’ordonnancement juridique. Mais il faut aussi admettre que la 

matière des Français de l’étranger ne représente pas une importance telle qu’une 

constitutionnalisation soit nécessaire et fasse passer un message politique.  

En outre, on observe deux secteurs d’intervention des AAI dans tous les pays. Ce sont 

d’une part la défense des libertés publiques, et d’autre part l’intervention dans la 

régulation des activités économiques. Or l’AFE ne semble entrer dans aucun de ces 

deux domaines. Sa matière de compétence est très spécifique et ne semble pas être en 

conformité avec un statut tel que celui d’AAI qui est peu lisible et trop complexe. Le 

grand nombre d’AAI et leur hétérogénéité conduisent aujourd’hui les pouvoirs publics à 

un effort de rationalisation en ce domaine en en supprimant certaines et en en 

fusionnant d’autres. Il serait donc malvenu d’un point de vue de légitimité juridique de 

prétendre à un tel statut pour l’AFE. On ne voit pas davantage où se situerait la 

légitimité sociale d’une telle institution. 

De tout point de vue, le statut d’AAI n’est donc pas susceptible de répondre au 

mieux à l’intérêt des Français de l’étranger. C’est pourquoi il est nécessaire d’étudier le 

cas de l’AFE sous le statut d’établissement public.  

 

III- le statut d’établissement public 
L’établissement public est un procédé de droit administratif par lequel on crée une 

personne morale de droit public à laquelle on attribue des compétences. Il pourra ainsi, 

dans le cadre de ce seul domaine, user de prérogatives de puissance publique et des 

pouvoirs que lui confère son statut. L’établissement public est donc soumis d’une part 

au principe de rattachement à l’organe qui l’a créé, celui-ci exerçant sur lui un véritable 

pouvoir de tutelle, d’autre part au principe de spécialité. 
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A –Création et compétences  

1°) compétence de création 

L’article 34 de la Constitution réserve le soin au législateur de fixer les règles relatives 

« ˆ la crŽation de catŽgories dÕŽtablissements publics ». La question ici est de savoir si 

la future AFE ou son démembrement pourrait entrer dans l’une de ces catégories ou 

bien s’il est indispensable de passer par une loi pour la création d’une catégorie 

spécifique d’établissement public. Selon une décision constitutionnelle du 25 juillet 

1979 46  Ç doivent •tre regardŽs comme entrant dans une m•me catŽgorie [...] les 

Žtablissements publics dont l'activitŽ s'exerce territorialement sous une m•me tutelle 

administrative et qui ont une spŽcialitŽ analogue È. La ressemblance cumule deux 

critères, d’une part la collectivité de rattachement, d’autre part la mission dévolue à 

l’établissement.  

L’établissement public AFE devrait logiquement être rattaché à l’Etat. L’établissement 

public national a en effet pour vocation de répondre à des besoins ressentis au niveau 

national alors que l’établissement public local va mettre en œuvre des besoins collectifs 

locaux, relevant de la compétence des collectivités territoriales, notamment en vertu de 

l’article 72 de la Constitution.  La nature des besoins concernant l’AFE semble bien être 

de la compétence de l’Etat puisqu’elle est actuellement intégrée directement au 

Ministère des Affaires étrangères. Pour savoir s’il appartient au législateur ou au 

pouvoir réglementaire d’intervenir, il faut donc s’interroger sur l’existence 

d’établissements publics nationaux ayant une mission comparable à celle de l’AFE. La 

mission de l’AFE, établissement public, pourrait être définie comme la défense des 

intérêts des Français de l’étranger, voire la promotion de l’enseignement du français à 

l’étranger, ce qui la rapprocherait d’un autre établissement public national qui est 

l’AEFE. Ce rapprochement n’est cependant sans doute pas suffisant pour considérer que 

les 2 établissements appartiendraient à la même catégorie, une loi semble donc 

nécessaire pour créer l’établissement public AFE. En outre, on pourrait estimer 

nécessaire de revoir l’existence même de l’AEFE qu’il faudrait intégrer dans ce nouvel 

établissement public, ce qui, là encore, nécessiterait une intervention législative puisque 

l’AEFE a elle-même été créée par la loi47. Comme l’AEFE, l’établissement public AFE 

ne peut être conçu autrement que comme un établissement public administratif, car par 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
46 CC, du 25 juillet 1979, n°79-108, Agence nationale pour l’emploi, décision. 
47 Loi n° 90-588 du 6 juillet 1990 
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son objet (la satisfaction des besoins des Français de l’étranger), il n’est pas susceptible 

d’être géré comme une entreprise privée.  

Les dispositions constitutives d’un établissement public ne relevant d’aucune catégorie 

préexistante sont donc de la compétence du législateur et concernent :  

• le cadre général des missions confiées à cet établissement ;  

• la détermination des organes dirigeants, leur rôle, les conditions de leur 

désignation et les catégories de personnes représentées en leur sein ; 

• les catégories de ressources dont peut bénéficier l’établissement ; 

• la détermination de la collectivité de rattachement ; 

Toutefois le législateur pourra renvoyer à un décret le soin de définir l’organisation et le 

fonctionnement, cela même s’il s’agit d’une nouvelle catégorie d’établissement public.  

Le statut d’établissement public a été utilisé en 1972 lorsque la Région n’était pas 

encore une collectivité territoriale. De ce fait, il est possible de considérer que ce statut 

peut permettre une évolution vers la collectivité territoriale. Néanmoins, comme nous 

l’avons vu précédemment,  d’un point de vue juridique il paraît difficile de créer une 

telle collectivité territoriale faute de territoire.  

2°) le contenu des compétences attribuées à l’établissement 

Il n’est pas aisé de déterminer les compétences qui peuvent être exercées par les 

établissements publics. Chaque statut étant prévu par la loi, c’est au législateur qu’il 

revient de déterminer les compétences et les transferts de compétence qui pourront être 

exercés par l’établissement public en fonction de la mission qui lui est dévolue. Les 

compétences des établissements publics sont par ailleurs limitées par le principe de 

spécialité qui, avec le principe d’autonomie, constitue l’un des deux principes 

fondamentaux de l’organisation de ces personnes morales. 

Le principe de spécialité exprime la volonté du gouvernement ou du parlement de 

conférer à une personne morale de droit public l’exercice d’une mission précise. Cette 

mission est alors exercée par l’intermédiaire de compétences nouvelles ou d’un transfert 

de compétences qui sont attribuées à l’établissement public. Selon le Conseil d’Etat, le 

principe de spécialité signifie que Ç la personne morale, dont la crŽation a ŽtŽ justifiŽe 

par la mission qui lui a ŽtŽ confiŽe, n'a pas de compŽtence gŽnŽrale au-delˆ de cette 

mission. Il n'appartient pas ˆ l'Žtablissement d'entreprendre des activitŽs extŽrieures ˆ 

cette mission ou de s'immiscer dans de telles activitŽs È48. L’on constate par conséquent 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
48 CE, section des travaux publics, avis n° 356.089 du 7 juillet 1994 
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que la mission de l’établissement public ne peut pas aller au-delà du but particulier 

prévu statutairement par les lois et règlements. Le principe de spécialité est en outre 

interprété strictement pour les établissements publics administratifs n’intervenant pas 

dans un milieu économique. 

Le principe de spécialité ne poserait pas de difficultés particulières dans le cadre de 

l’AFE puisque les missions qui seraient attribuées à cet établissement public sont 

relativement précises. Elles consisteraient en effet à agir dans l’intérêt des Français 

résidant à l’étranger. De nombreuses compétences peuvent dès lors être associées à ces 

missions, et l’on peut songer à une rationalisation des compétences actuellement 

éparpillées entre plusieurs organes nationaux (voir supra) dont certaines (en particulier 

les compétences liées aux questions scolaires et aux questions sociales) pourraient être 

confiées à ce nouvel établissement public. Pour autant, cet établissement ne pourrait pas 

disposer d’une clause de compétence générale puisque le principe de spécialité serait 

violé.  

Le principe d’autonomie consiste quant à lui en une autonomie administrative et 

financière. Elle prend la forme d’une autonomie de moyens et d’une autonomie de 

gestion. Leur degré varie d’un établissement à l’autre. En effet, certains établissements 

publics nationaux peuvent jouir d’une autonomie de gestion très faible, tandis que 

d’autres bénéficient d’une autonomie plus grande comme les universités. Le principe 

d’autonomie est tout de même à relativiser puisque l’établissement public, personne 

morale à qui ont été confiées des compétences, n’a pas la liberté de sa suppression. De 

la même façon, l’Etat est libre de transférer des nouvelles compétences aux 

établissements publics nationaux ou de les leur retirer sans violer ce principe 

d’autonomie49. Il n’est donc pas possible pour un établissement public, comme le 

souhaiterait l’AFE, de refuser d’accueillir ou non de nouvelles compétences50.  

Par ailleurs, une tutelle de l’Etat sur un établissement public est tout à fait légale et 

non contraire à l’autonomie de gestion. Par conséquent l’établissement public n’a pas 

pour vocation d’être indépendant statutairement comme le serait une autorité 

administrative indépendante. En revanche, dans le cadre de l’exercice des compétences 

qui lui sont attribuées, l’autorité de tutelle n’a pas à exercer les compétences qui sont 

conférées à l’établissement public, dans la mesure où l’objet de la création d’un 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
49 CE, 2 avril 1997, Université Lille II. 
50 Souhait émis dans le cadre de la proposition de loi tendant à ériger un établissement public dénommé 
« Etablissement public pour les Français à l’étranger » 
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établissement public réside dans une autonomie d’exercice de la compétence51. Le 

principe d’autonomie signifie notamment qu’un établissement public ne saurait 

renoncer à cette autonomie afin que les compétences soient exercées par une autre 

personne morale de droit public52.  

 3°) les 2 hypothèses d’établissement envisageables 

Il convient  de distinguer 2 hypothèses car certaines propositions de lois déposées par 

des sénateurs de l’AFE prévoient d’instituer un établissement public distinct de l’AFE ; 

mais il est également possible d’envisager la transformation de l’AFE elle-même en 

établissement public.  

a – La création d’un établissement public national à côté de l’AFE.   

Si l’on se réfère aux différentes propositions de loi déposées par certains sénateurs 

siégeant à l’AFE, il est question de réformer l’AFE en lui donnant davantage de 

compétences et de créer, distinctement de l’AFE, un établissement public qui 

appliquerait la politique décidée par l’assemblée.  

Selon un extrait de l’une des propositions de loi53 : Ç lÕAFE souhaite favoriser la 

solidaritŽ entre les Fran•ais Žtablis hors de France et la Nation. Elle contribuerait ˆ la 

dŽfense de leurs droits et intŽr•ts, ˆ la simplification de leurs dŽmarches 

administratives, ˆ lÕŽlimination de toute forme de discrimination, ˆ la protection de 

leurs personnes et de leurs biens ainsi quÕau dŽveloppement de lÕŽducation et de 

lÕŽconomie fran•aise hors de France È.  

 

Les compétences attribuées à l’établissement public seraient les suivantes :  

• réaliser toutes études et actions d’information et de communication ; 

• faire toute proposition tendant à coordonner et à rationaliser les choix des 

investissements publics destinés aux Français établis hors de France ; 

• conclure avec toute personne morale publique ou privée des accords pour 

l'étude et la réalisation de toute action ou équipements présentant un intérêt direct pour 

les Français établis hors de France ; 

• participer à des actions de coopération décentralisée ; 

• organiser des manifestations tendant à promouvoir la présence française dans 

le monde ; 
""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
51 CE, ass, 16 oct 1970, Cne Saint-Vallier 
52 CE 28 octobre 1992, Dpt Hérault 
53 Article 3 de la proposition de loi tendant à ériger un établissement public dénommé « Collectivité d’outre-
frontière ». Disposition reprise par la seconde proposition de loi (cf supra). 
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Les propositions de lois envisagent des transferts de compétences de l’Etat vers cet 

établissement public concernant :  

• les attributions intéressant les Français établis hors de France que l'État lui 

confie dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État ; 

• les attributions, autres que des tâches de gestion, que des établissements 

publics, des groupements d'intérêt économique ou toute autre personne morale de droit 

public décident de lui confier avec son accord ; 

Quant à l’AFE, elle souhaiterait bénéficier de compétences propres et exercer un 

contrôle sur cet établissement public afin qu’il applique la politique décidée par 

l’assemblée. L’AFE voudrait donc délibérer dans les domaines suivants :  

• politiques d'éducation, d'action culturelle, de formation professionnelle et 

d'apprentissage, de protection et d'aide sociales concernant les Français établis hors de 

France.  

• Fixer les orientations des programmes et actions qu'elle engage ou préconise et 

préciser ceux de l'État qu'elle soutient dans ces domaines. 

• fixer les principes de répartition des bourses scolaires accordées au titre de 

l'enseignement français à l'étranger et des allocations de solidarité accordées aux 

Français de l'étranger sur proposition des commissions nationales compétentes. 

• voter le budget de l'établissement public et approuve les comptes de la 

collectivité. 

• donner son avis, au moins une fois par an, sur les conditions d'utilisation des 

crédits de l'État destinés aux actions en faveur des Français de l'étranger.  

• donner également son avis sur les crédits de la mission extérieure de l'État. 

 

Il convient de rappeler qu’un établissement public ne peut être rattaché qu’à l’Etat ou à 

une collectivité territoriale, voire à un autre établissement public. L’établissement 

public nouvellement créé ne pourrait pas être rattaché à l’AFE. De plus, l’AFE ne 

pourrait pas voter le budget à la place de cet établissement public puisque cela violerait 

le principe d’autonomie.  

L’hypothèse selon laquelle l’AFE exercerait un contrôle sur cet établissement public 

et s’en servirait comme d’un simple outil de « promotion » nous semble donc être une 

utopie juridique. En revanche, l’étude de l’AFE en tant qu’établissement public national 

doit retenir une attention toute particulière.  
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b – la transformation de l’AFE en établissement public national.  

L’AFE en tant qu’établissement public ne pourrait exercer que les compétences 

limitativement énumérées par le statut en vertu du principe de spécialité. Ces 

compétences doivent être suffisamment précises pour que ces dernières ne soient pas 

dans les faits synonymes d’une clause générale de compétence. 

De plus, certaines compétences qui pourraient être attribuées à cet établissement public 

sont actuellement détenues pas d’autres institutions. Il pourrait être intéressant de  les 

confier à un seul et même établissement public.  

Les compétences rationnalisées pourraient être les suivantes54 :  

 Les compétences relatives au domaine de l’enseignement actuellement 

détenues par l’AEFE qui est un autre établissement public :  

• le recrutement, l’affectation et l’inspection du personnel titulaire de l’éducation 

nationale mis à disposition des établissements dont elle a la gestion directe ou qui lui 

sont associés ; 

• l’allocation aux établissements scolaires des subventions de fonctionnement, 

d’investissement, d’équipements, et d’appuis pédagogiques ;  

• les attributions de bourses scolaires ; 

 Les compétences relatives à l’emploi : 

• l’action en faveur de l’emploi ou de la formation des français en difficulté 

d’insertion professionnelle des français sur un territoire étranger (compétences 

actuellement détenues par les comités consulaires pour l’emploi et la formation 

professionnelle) ;  

 Les compétences en matière d’allocations de subvention : 

• subventions aux organismes locaux d’entraide et de solidarité ;  

• subventions aux centres médico-sociaux ;  

• contributions au financement de la troisième catégorie aidée de la Caisse des 

français de l’étranger ;  

Bien entendu, ces transferts de compétences ne pourraient intervenir que dans le 

respect du parallélisme des formes.  

B - Autonomie financière  

Le principe d'autonomie découle du concept de décentralisation. En créant lui-même ou 

en autorisant la création d'un établissement public, l'État a accepté que les collectivités 
""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
54 Sur le fondement de l’étude « Pouvoirs en concurrence ». 
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publiques de rattachement transfèrent des compétences à des autorités distinctes, dotées 

de la personnalité morale. Dans l'exercice de ces compétences, les établissements 

publics doivent bénéficier d'une certaine liberté.  Le principe même de l'autonomie 

inclut une autonomie de gestion et une autonomie de moyens : elle est administrative et 

financière.  

L'autonomie financière apparaît donc comme étant la première conséquence de 

l'attribution de la personnalité morale. Mais surtout, d'un point de vue pratique, les 

établissements publics, comme toute personne morale, nécessitent des moyens 

financiers pour réaliser leurs activités. L'autonomie financière signifie qu'un 

établissement public ne doit pas se voir imposer par son ministère de tutelle des 

dépenses étrangères à son objet 55 . Le principe signifie aussi, à l'inverse, que 

l'établissement public ne saurait renoncer à l'autonomie que lui confère sa qualité de 

personne morale de droit public. Le Règlement général de la comptabilité publique de 

1962 encadre  la gestion financière  des établissements publics nationaux 

administratifs56, ce qui serait le cas pour l’AFE.  

C'est au législateur que revient le soin de fixer les catégories de ressources dont 

bénéficie une catégorie d'établissements publics57. Les établissements publics nationaux 

bénéficient d’un budget propre alimenté par leurs ressources propres, dotation et 

subventions de l’Etat. Les comptes des établissements publics nationaux peuvent faire 

l’objet d’une vérification par la Cour des comptes. Les ressources permettant 

l’élaboration du budget ne sont pas à négliger puisqu’elles permettent la mise en œuvre 

de la politique décidée par l’établissement public sous réserve des conséquences qui lui 

sont attribuées.  

C - Autonomie politique 

1°)  Notion 

Les établissements publics sont par nature soumis au principe d’autonomie, de 

rattachement et de spécialité.  

L’autonomie résulte de l’attribution de la personnalité morale à l’établissement. Cette 

autonomie n’est pas pour autant synonyme d’indépendance. Par ailleurs, tous les 

établissements publics ne répondent pas à un schéma directeur commun en matière 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
55 C. comptes, 31 mars 1992 : Rec. C. comptes 1992, p. 200 
56 RGCP, art. 154 ˆ 189 
57 CC., dŽc. n¡ 64-29 L, 12 mai 1964 
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d’autonomie politique. Par exemple l’organe délibérant de l’établissement public peut 

être élu ou nommé, ce qui a une véritable conséquence sur son degré d’autonomie 

politique. 

Le principe de rattachement constitue quant à lui une véritable limite à l’autonomie 

politique. L’établissement public est obligatoirement rattaché à un niveau 

d’administration (Etat, Région, Département ou Commune). L’on comprend dès lors 

parfaitement l’intérêt du statut de l’établissement public. Ce dernier permet de prévoir 

un contrôle plus ou moins important de l’Etat ou de la collectivité territoriale sur 

l’établissement public. A titre d’exemple certains établissements publics locaux 

d’éducation ne sont que les instruments de la mise en œuvre de la politique de l’Etat. En 

revanche, il est tout à fait possible pour un établissement public, qui plus est national, de 

bénéficier d’un contrôle moins fort de la part de l’Etat.  

Le principe de spécialité, comme précédemment traité, est aussi un facteur à prendre en 

compte dans notre grille de lecture de l’autonomie politique. Il résulte de ce principe 

que les établissements publics ne sont compétents que dans le cadre des missions qui 

leur ont été attribuées, puisqu’ils ne disposent pas d’une clause de compétence générale 

à l’instar des collectivités territoriales. Le statut instituant l’établissement public doit 

alors prévoir expressément les compétences qui sont de son ressort. A défaut, 

l’établissement public ne pourra intervenir dans ces matières.  

2°) Application à l’AFE  

Le principe d’autonomie est un avantage qui penche en faveur de la création d’un 

établissement public pour les Français résidant à l’étranger. Même si nous n’abordons 

pas dans cette partie la question de la représentativité et de la représentation au sein des 

établissements publics, une remarque s’impose. L’établissement public constitue 

indéniablement un statut flexible qu’il est possible de moduler en fonction des buts 

recherchés. Dans le cadre de l’AFE, il serait évidemment préférable de prévoir un 

conseil d’administration composé de membres élus afin d’appliquer des décisions prises 

dans l’intérêt des Français de l’étranger. L’AFE ne pourrait être aussi autonome qu’une 

collectivité territoriale, puisque cet établissement public serait nécessairement rattaché à 

l’Etat en tant qu’établissement public national, mais on peut imaginer un contrôle qui ne 

soit pas trop étroit sur l’institution. Le principe de spécialité n’est pas dépourvu 

d’inconvénients puisqu’un tel établissement public ne pourrait disposer d’une clause de 

compétence générale. Un statut devra donc prévoir limitativement les compétences 
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attribuées à l’AFE. L’AFE doit donc connaître précisément les compétences qu’elle 

souhaite lui voir être conférées. (cf technique de la compétence). 

D - Légitimité 
Le critère de légitimité ne semble pas, à première vue, être en contradiction avec le 

statut d’établissement public dont pourrait se doter l’AFE.  

L’établissement public est un procédé de droit administratif par lequel on crée une 

institution de droit public, dotée de la personnalité morale et juridique, à laquelle on 

attribue des compétences. Elle pourra ainsi, dans le cadre du seul domaine de 

compétence qui lui est attribué, user de prérogatives de puissance publique et des 

pouvoirs que lui confère son statut. L’établissement public est donc soumis d’une part 

au principe de rattachement à l’organe qui l’a créé, celui-ci exerçant sur lui un véritable 

pouvoir de tutelle, d’autre part au principe de spécialité 

 L’AFE n’est actuellement qu’un démembrement du ministère des affaires étrangères 

dont les compétences sont principalement consultatives sur les questions relatives aux 

Français de l’étranger. L’accession au statut d’établissement public pourrait être 

bénéfique en matière de représentativité pour plusieurs raisons.   

Tout d’abord, l’établissement public bénéficie d’un pouvoir règlementaire et le 

principe de spécialité permettrait de faire de l’AFE un réel organe d’expertise dans les 

questions relatives aux Français de l’étranger. Cela répondrait aux besoins des expatriés 

de façon plus efficace.  

Le procédé de l’établissement public permettrait ensuite une meilleure identification 

de l’institution, une plus grande visibilité auprès des Français de l’étranger, d’autant 

plus que ce statut supposerait une meilleure organisation interne de l’AFE. 

L’établissement public est composé d’un organe délibérant (le conseil d’administration) 

et un organe exécutif (un président du conseil d’administration assisté d’un directeur). 

Un tel statut ne s’oppose pas au système de l’élection ; l’autonomie de l’établissement 

est d’autant plus importante qu’elle se traduit par la désignation des organes de gestion 

(conseil et président) par les intéressés, et le statut créant l’établissement peut la prévoir. 

L’élection est déjà présente dans les établissements publics dont les compétences 

sont relatives notamment à l’éducation. Est mis en place dans ce cas le tripartisme avec 

une représentation des usagers, du personnel et des représentants de l’Etat. Dans le 

cadre de l’AFE, on envisagerait une représentation de la population par le suffrage 

universel direct. Ce système est déjà celui pratiqué, mais il serait amélioré par la 
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réforme. En augmentant le nombre de membres élus par la population, la 

représentativité est en quelque sorte améliorée puisque cela va permettre de parer au 

déséquilibre actuel relatif au nombre de représentants par habitants.  

L’élection est aussi mise en œuvre dans le cadre de l’établissement public de 

coopération intercommunale. Dans ce cas, les membres sont élus au scrutin 

proportionnel, ce qui permet de garantir une représentation essentiellement 

démographique58puisqu’il s’agit ici d’attribuer un siège à chaque commune membre de 

l’établissement public de coopération intercommunale.  

Pour l’AFE, le vote a lieu au suffrage universel direct dans chaque circonscription. 

La mise en place d’un scrutin proportionnel permettrait une représentation plus 

équilibrée de la population. On aurait ainsi plus de représentants dans les 

circonscriptions où les Français de l’étranger sont plus présents et une plus faible 

représentation dans les circonscriptions de moindre importance. Avec le mode de 

scrutin actuel, on constate que 59,9 % des Français de l’étranger qui résident en Europe 

détiennent 52 sièges, contre 47 sièges pour 14,4% d’entre eux qui vivent en Afrique. La 

formule de l’établissement public ne s’opposant pas à la proportionnelle, un tel système 

peut être envisagé. En outre, la mise en place d’un scrutin proportionnel favorise la 

justice électorale et permet une représentation de toutes les opinions présentes, il semble 

donc à cet égard susceptible d’accroitre la représentativité. Cela permet in fine de mettre 

un terme à la critique selon laquelle au sein de l’AFE il y aurait une surreprésentation de 

la droite.  

Le tripartisme est aussi un avantage pour  la représentativité. En effet, la mise en 

place d’un tel système permettrait d’avoir un collège présentant une diversité nécessaire 

dans un organisme comme l’AFE. Ce collège serait donc un véritable portrait de la 

situation effective de ces citoyens expatriés. Dès lors, on pourrait avoir d’un côté des 

membres élus bénéficiant d’une légitimité politique découlant de l’élection au suffrage 

universel, et de l’autre, comme aujourd’hui,  des personnalités qualifiées dont la 

présence serait justifiée par leurs compétences. C’est un avantage dans le sens où cela 

permet de bénéficier de leur expertise, donc d’une légitimité intellectuelle. Enfin, la 

collégialité permet un plus grand pluralisme (cf supra).  

Au-delà de ces avantages, il existe sans nul doute des inconvénients à la mise en 

place d’un tel statut pour l’AFE en termes de représentativité. L’AFE en tant 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
58 Article L.5211-6-1 du CGCT 



%%"
"

qu’établissement public n’accéderait pas à une indépendance aussi grande que si une 

véritable collectivité locale était créée. Certes, en l’état actuel des choses, l’AFE est un 

démembrement du MAE, sans aucune indépendance ni financière, ni administrative. 

Les décisions étant prises par le MAE lui-même et les compétences de l’AFE n’étant 

que facultatives, cette Assemblée n’exerce pas un pouvoir réel et ne peut guère peser sur 

la scène politique. Personne morale, l’établissement public est nécessairement plus 

indépendant qu’un simple service du Ministère, mais dans le cas des établissements 

publics nationaux, les dirigeants sont souvent directement nommés par décret en 

Conseil des ministres, donc choisis discrétionnairement par l’exécutif. Cela contraint 

très sérieusement l’indépendance de l’établissement. Ensuite, le pouvoir de 

tutelle exercé sur l’établissement public contraindrait l’AFE puisque c’est une personne 

spécialisée et rattachée à une autorité étatique, ce qui réduit son autonomie. Enfin, la 

mise en place d’un établissement public ne résout pas le problème de l’abstentionnisme.  

Toutefois, si l’on se place dans une logique d’efficience, faire de l’AFE un 

établissement public pourrait répondre aux attentes des Français de l’étranger. En 

accédant à la personnalité morale, l’AFE  trouverait sa place dans la nomenclature des 

personnes morales de droit public existantes et assurerait un lien entre les Français de 

l’étranger et le Gouvernement.  

 

 Il ne semble pas y avoir de difficultés particulières en matière de légitimité puisque les 

membres des établissements publics peuvent être élus. Mais la légitimité ne dépend pas 

seulement de la représentativité des membres composant une organisation, elle est liée 

également à la compétence de ces derniers dans le domaine sur lequel ils sont censés 

travailler au sein d’une telle institution. Si l’on met l’accent sur ce dernier point, le 

risque est de transformer l’AFE en une institution technocratique au détriment de ses 

aspects démocratiques. Certains pourraient estimer que son domaine de compétence (la 

défense des intérêts des Français de l’étranger) relève davantage de questions 

techniques que de véritable gouvernance ; dans ce cas, la qualité démocratique de 

l’institution pourrait passer au second plan. On peut d’ailleurs observer que dans les 

autres Etats les institutions représentatives des nationaux résidant à l’étranger ne 

présentent souvent pas des critères démocratiques : les Etats ne font pas le choix d’une 

institution représentative, ils ont davantage recours à des spécialistes du domaine traité 

(universitaires, professionnels, bénévoles) ou bien forment des commissions composées 

de membres qui proviennent notamment des différents ministères concernés par les 
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sujets étudiés. Toutes ces compétences diverses réunies au sein d’une même institution  

donnent l’avantage de pouvoir disposer de différents points de vue sur le thème à 

l’ordre du jour.  

La légitimité juridique d’une AFE en tant qu’établissement public pose également 

question. Cette personne morale de droit public à vocation spécialisée est intéressante 

dans la mesure où elle s’intègre parfaitement au sein des organes de l’administration 

publique. En effet il s’agit ici d’une forme juridique très utilisée, voire privilégiée des 

interventions de la puissance publique dans tous les secteurs. Ceci s’explique 

notamment par le fait que ce type de statut offre beaucoup de souplesse. Pouvant être 

créé par le pouvoir réglementaire ou le pouvoir législatif (ce second cas semble 

s’imposer pour l’éventuelle création d’une AFE sous la forme d’un établissement 

public), et surtout pour répondre à un besoin spécifique, ce statut semble en cohérence 

avec les objectifs de l’AFE, sans poser de problèmes juridiques complexes.  

Dans le cadre d'une réflexion sur la légitimité, le problème est de savoir si un tel 

statut est adapté à une institution comme l’AFE, au vu de l’importance qu’elle semble 

vouloir acquérir et notamment de l’indépendance qu’elle souhaite avoir de par son 

caractère représentatif. Cela pose une difficulté du fait du principe de rattachement 

auquel sont soumis tous les établissements publics. En effet l’établissement ainsi créé 

restera le prolongement d’une autre personne publique, en l’espèce l’Etat. Mais 

l’établissement aura la personnalité morale et l’autonomie budgétaire. Il a ainsi une 

existence propre distincte des membres qui le composent et distincte de la personne 

publique créatrice.  

Cependant, il ne faut pas non plus occulter le fait que ce statut ait été utilisé et le soit 

toujours dans le cadre de regroupement de collectivités territoriales comme les fameux 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). Il ne constitue donc pas 

seulement un instrument juridique facilitant l’intervention des personnes publiques, 

c’est également une structure intéressante qui permet la mise en place d’un cadre 

d’actions précis, tout en gardant une relative indépendance et autonomie.  

La consécration constitutionnelle de cette institution n’est pas la meilleure voie à 

suivre en termes de légitimité. En effet, la protection des intérêts des nationaux de 

l’étranger semble importante mais la consécration constitutionnelle d’un tel domaine 

serait excessive, et pourrait mettre à mal la légitimité même de celle-ci. Les services 

publics dits constitutionnels sont inscrits dans le bloc de constitutionnalité, mais cela ne 

touche que les matières dites régaliennes de l’Etat comme l’éducation ou la justice. Le 



%'"
"

domaine intéressant l’AFE n’est pas directement qualifiable de régalien. Ainsi, la 

consécration d’un établissement public par le législateur n’est pas de nature à mettre à 

mal la légitimité juridique d’une telle institution. Bien au contraire, cette légitimité sera 

sauvegardée avec cette protection législative, qui n’est certes pas aussi importante que 

la protection constitutionnelle, mais lui offre une place plus adéquate au sein de la 

hiérarchie des normes et même au sein de la hiérarchie des services publics, à supposer 

qu’il en existe une.  

En tant que sujet de droit, cet établissement serait détenteur de droits et d’obligations 

parmi lesquels la capacité normative, la capacité patrimoniale et la capacité d’action 

contentieuse. Sa compétence se limitant à l’habilitation conférée par son créateur, les 

universitaires français emploient le terme de décentralisation fonctionnelle pour 

qualifier ce type d’établissement. L’AFE sous le statut d’établissement public devra 

faire l’objet d’une qualification législative de ses missions qui devront être précises. 

Cela peut avoir comme conséquence de limiter son champ d’action qui ne sera pas aussi 

large que ce qu’elle souhaite actuellement. 

La personnalité morale dont dispose l’établissement public trouve sa source dans 

l’article 34 de la Constitution, et le caractère public de celui-ci donne certains avantages 

et certaines contraintes au statut d’établissement public. Il s’agit de prérogatives et de 

sujétions comme par exemple la possibilité de recourir à l’expropriation pour cause 

d’utilité publique, de posséder un domaine public, de bénéficier de la prescription 

quadriennale pour le paiement des dettes ou encore la dispense de paiement des 

cotisations relatives à l’Assurance garantie des salaires. Ainsi l’AFE disposerait, en tant 

qu’établissement public, davantage d’outils juridiques à sa disposition et serait légitime.  

En termes de légitimité le statut d’établissement public semble mieux répondre aux 

demandes de l’AFE, à cette réserve près que la mission sera strictement délimitée par le 

texte qui institue l’établissement public. Ainsi la prise d’importance dans le domaine 

politique sera forcément limitée, mais en contrepartie, la légitimité de l’AFE sera 

incontestable sous ce statut.  
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CONCLUSION 
 

Actuellement, l’AFE ne dispose pas d’une influence réelle sur la vie politique ni même 

dans la vie quotidienne des Français de l’étranger. Il s’agit d’une institution assez 

méconnue en France, alors qu’elle peut disposer d’un poids politique, ne serait-ce que 

par le biais des élections sénatoriales. Pour gagner en légitimité sociale et justifier un 

accroissement de ses compétences, voire une modification de son statut, l’institution 

doit être plus attractive. Cette question de l’attractivité de l’institution doit être posée 

car les Français de l’étranger sont, malheureusement, nombreux à se désintéresser des 

travaux de l’Assemblée. On constate notamment que les travaux menés en commission 

ne touchent pas suffisamment les problèmes auxquels sont confrontés quotidiennement 

les expatriés. La preuve de ce désintérêt se trouve dans l’importance du taux 

d’abstention lors des élections intéressant cette dernière. L’objectif de la réforme 

gouvernementale, avec notamment la création des conseillers AFE, est d’instaurer une 

plus grande proximité des élus avec les administrés, et de développer ainsi une certaine 

démocratie locale. Mais la réforme conduit aussi à diminuer le rôle et la légitimité de 

l’AFE désormais composée des seuls élus au suffrage indirect. Dans l’état actuel des 

choses, il est donc très peu probable que les pouvoirs publics décident de modifier le 

statut de l’AFE pour lui octroyer davantage de pouvoirs et d’autonomie. 

Revaloriser l’AFE pourrait se faire par le biais, non d’un changement de statut, mais 

bien par une réorientation de ses activités qui tendraient davantage à mettre en avant 

l’expatrié français que l’institution elle-même.  

La France est en effet un Etat qui ne semble pas avoir conscience du potentiel attractif 

de ses expatriés contrairement à nombre d’autres pays qui les mettent en avant afin 

d’être représentés au mieux sur la scène internationale. Certes dans ces Etats, la 

diaspora est autrement plus importante que la diaspora française, mais il n’en demeure 

pas moins que dans un système de mondialisation et de globalisation, la diaspora a un 

rôle effectif à jouer. Elle va influer sur les politiques des autres Etats, dans le cas où elle 

est importante. La diaspora va ainsi encourager le rayonnement français dans le monde. 

Les enjeux ici sont à la hauteur de ce que pourrait devenir une telle organisation.  

C’est pourquoi, la préoccupation première de l’AFE aujourd’hui doit être concentrée 

sur une prise de position effective sur la scène politique française mais également sur la 

scène internationale. A ce titre, la réforme de l’AFE devrait redéfinir ses attributions et 

ses missions pour donner une plus grande visibilité à cette institution. Dans ce but, il 
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peut être opportun de regarder ce qui est pratiqué dans d’autres Etats plus attentifs au 

regard de leurs expatriés. Tout d’abord, les axes de travaux des commissions de l’AFE 

devraient être renouvelés afin de mieux aborder le quotidien des français de l’étranger. 

Il serait utile que l’AFE devienne une institution centrale sur ce sujet et qu’elle mène 

des études plus importantes sur les expatriés, notamment sur leur situation juridique. 

Elle pourrait organiser des conférences ou des ateliers d’études dans les pays hôtes, 

avec la participation des universitaires de ces Etats, des membres des associations, des 

membres des ministères concernés, des experts du sujet traité, et des expatriés.  

L’AFE, en tant qu’organisation centrale, pourrait ensuite se voir attribuer les 

compétences d’autres institutions concernant également les Français de l’étranger. Cela 

permettrait une rationalisation, et faciliterait les démarches des expatriés par 

l’instauration d’une sorte de « guichet unique ». L’AFE gagnerait alors en visibilité 

mais aussi en compétence. Afin de procéder à une telle rationalisation, qui est 

aujourd’hui nécessaire puisque les institutions sont tellement nombreuses que 

l’administré ne sait plus à qui s’adresser, l’AFE devra avant tout bénéficier d’une 

légitimité certaine et incontestable. Cela ne passe pas forcément par une réforme de ses 

statuts, mais par une procédure qui va s’inscrire sur une certaine durée. La question de 

la diaspora doit pour cela être reconnue comme un enjeu réel et effectif par les pouvoirs 

publics avant d’accorder une telle importance à l’AFE.  
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ANNEXE I 

Nombre de Français inscrits au registre des Français de l’étranger59 
 

 
 

Nous constatons qu’entre 1995 et 2012, soit une période de 18 années, le nombre de Français 

inscrits au registre des Français de l’étranger a augmenté de 100% en Europe Occidentale, et 

de 78% dans le monde. Un tel accroissement démontre une importante évolution de la 

diaspora française. 

Nous retrouvons cette évolution de 2007 à 2012 sous la forme du tableau qui suit60 : 

 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
59 Source : Site Ministère des Affaires Etrangère (http://www.diplomatie.gouv.fr) 
60 Source : Site Ministère des Affaires Etrangère (http://www.diplomatie.gouv.fr) 
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Pour exemple, en Afrique du Nord, entre 2007 et 2012 le nombre de Français inscrits a 

augmenté de 12.4%. Pour les mêmes périodes, le nombre de Français inscrits en Amérique du 

Nord a augmenté de 16%, en Asie-Océanie de 41%, en Europe de l’Est de 22,6%, en Europe 

Occidentale de 21,6% et au Proche et Moyen-Orient de 26,4%. 

 

L’évolution du nombre d’inscrits par région 61  hors Europe Occidentale est tout aussi 

probante : 

 
 

Il convient également de regarder plus en détail l’évolution de 2005 à 2011 par pays62 où la 

présence française est la plus forte : 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
61 Source : Site Ministère des Affaires Etrangère (http://www.diplomatie.gouv.fr) 
62 Blog d’Olivier Cadic : Conseiller AFE de Grande-Bretagne (Septembre 2012) 
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Nous constatons que ce qui a été relevé au sujet de l’augmentation du nombre d’inscrits est 

également exact pour sa diminution. Nous observons par exemple qu’en Allemagne le 

nombre d’inscrits a baissé entre 2006 et 2007 (- 8,8%) - pour augmenter certes de nouveau 

par la suite -. Il en est de même pour l’Espagne qui, aux mêmes dates, a vu le nombre 

d’inscrits diminuer de 16%. L’Algérie, quant à elle, a, de 2005 à 2011, vu le nombre de 

Français inscrits diminuer dans d’importantes proportions, soit 24,30%. De même, la Syrie, le 

Yémen, l’Iran et Israël ont connu une forte baisse du nombre d’inscrits en 2012 par rapport à 

2011 (respectivement - 28,8%, - 18,4%, - 7,5% et - 6,7%). Dans des pays ayant subi une telle 

diminution (qui peut notamment s’expliquer par leur situation économique et/ou politique), le 

nombre de conseillers élus peut s’avérer rapidement en décalage par rapport au nombre 

d’inscrits.  

 

L’exemple tiré de ces régions du monde illustre, plus généralement, que l’inscription au 

registre des Français de l’étranger est en constante variation. De telles évolutions appellent 
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certaines conclusions : si le nombre de Français inscrits au registre peut augmenter ou 

diminuer de façon si sensible en très peu de temps, le nombre de postes ouverts par 

circonscription risque d’être révisé très souvent, et ce y compris au cours de la période de 6 

années qui constitue le mandat d’un conseiller consulaire. Parallèlement, le nombre de 

conseillers consulaires pourrait s’avérer rapidement insuffisant / excessif au regard du nombre 

d’inscrits. Compte tenu de la rapidité avec laquelle évolue le nombre d’inscrits, peut-être 

serait-il opportun de modifier la durée du mandat des conseillers consulaires. 
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ANNEXE II 

 

Les différentes possibilités de représentation des Français de l’étranger au 

niveau local 
 

 

L’observation du droit positif pré réforme passe par l’examen de l'arrêté du 29 mars 2005 

relatif à la création des comités consulaires63 qui précise les missions attribuées à ces derniers. 

Créés à titre expérimental, ils ont pour compétence d'appuyer le poste consulaire ou 

diplomatique dans des domaines particuliers mais étendus comme les protections sociale, 

médicale et sanitaire, l'emploi ainsi que la formation professionnelle. Ils ont également pour 

mission de délibérer sur les aides et allocations de secours et des subventions pouvant être 

accordées aux sociétés françaises de bienfaisance locales par les crédits d'assistance accordés 

par le Ministère des Affaires Étrangères. Ils sont présidés par le chef du poste diplomatique ou 

son représentant. Ils sont constitués de membres de droit que sont les membres de l'AFE de la 

circonscription, le responsable local des associations représentatives des Français de 

l’Étranger reconnues d'utilité publique. Ils sont également composés de membres désignés par 

les représentants de l'AFE ou le chef de poste en raison de leur engagement au service de la 

communauté française, de leur compétence, de leur action dans les associations, institutions 

ou encore dans les entreprises locales. Les membres de droit tout comme les membres 

désignés ont une voix délibérative. S’y ajoutent des experts qui ont voix consultative. Les 

comités consulaires se réunissent, dans ces conditions, au moins deux fois par an. Leur bilan 

est celui d’une inscription dans la durée, dans des domaines particuliers et sensibles où ils 

pouvaient appuyer la demande des Français de l'étranger. Bref, il est le bilan d’une certaine 

institutionnalisation.  

 

Dans l’objectif d’une meilleure représentation et d’une meilleure administration, la réforme 

tend à renforcer les liens entre les consulats et l’AFE. Cela passerait par la création de 

conseils consulaires dont les conseillers seraient élus au suffrage universel direct. Aux 

multiples comités se substituerait ainsi un conseil consulaire unique par circonscription, à 

l’issue d’un redécoupage en 130 de ces divisions. Ils constitueraient l'échelon local. A 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
63 NOR: MAEF0510027A 
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l'échelon central, la nouvelle AFE serait issue des conseillers consulaires désignant les 

délégués à l'AFE (dans une proportion d’un délégué pour 20 000 inscrits). Ces derniers 

auraient pour mission de faire remonter au gouvernement les problématiques de terrain. Les 

compétences consultatives de cette nouvelle assemblée se trouveraient ainsi renforcées. 

 

I – Les exemples étrangers dont s'inspire la réforme 
En apparence, le projet de réforme paraît améliorer l’office de représentation des conseillers. 

Il s'est inspiré à cet effet de l'Espagne, l'Italie et du Portugal. Nous nous proposons d’étudier 

ces 3 pays. La comparaison sera ainsi source d’enseignements et d’éclairage critiques sur la 

pertinence de la réforme envisagée. 

1° L’Espagne 
Son exemple sera brièvement exploré car il a déjà été étudié dans un précédent 

développement.  

Si le Parlement national ne compte pas de représentant des Espagnols de l’étranger, la 

représentation de ces derniers est toutefois assurée par des « conseils de résidents 

espagnols » 64  (leurs membres sont élus au suffrage universel) placées sous l’égide du 

Ministère des Affaires Étrangères. Celui-ci fixe l'effectif de chacun d’entre eux en fonction de 

la population concernée. Leur rôle est essentiellement consultatif. Ils ont ainsi pour mission 

de faire connaître l'opinion de la population espagnole vivant à l'étranger, de mettre en avant 

des mesures susceptibles d'améliorer le fonctionnement du consulat de la circonscription, 

d'informer et de conseiller le responsable du poste consulaire sur tout sujet et de collaborer 

avec les autorités espagnoles à l'occasion de la révision des listes électorales ou de l'envoi des 

documents électoraux.  

L'homologue de l’AFE en Espagne se nomme, pour sa part, « Conseil Général de 

l’Émigration » (CGE)65. Il est composé de 58 membres dont 43 sont élus au suffrage universel 

indirect (ils sont élus par l'intermédiaire des conseillers de résidents espagnols). Le CGE 

apporte de surcroît une dimension sociale en intégrant des représentants non élus issus du 

monde du travail. Le secrétaire général de l'émigration assure la présidence de cet organe, qui 

est placé sous sa tutelle 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
64 V. décret royal n° 1339/1987 du 30 octobre 1987. 
65 Ibid. ; ordonnance du 3 juin 1998 et la résolution du 12 septembre 2002 de la Direction générale des 
migrations. 



&)"
"

2° L’Italie 
L’Italie est caractérisée par une importante diaspora. Cela a rendu nécessaire l’institution de 

mécanismes visant à la représenter. La France et l'Italie ont, à cet égard, pour dénominateur 

commun une représentation parlementaire nationale des nationaux de l’étranger (12 députés et 

6 sénateurs pour l’Italie), de surcroît assise sur des bases constitutionnelles66.  

Sur ces fondements, les strates institutionnelles de la représentation des Italiens de l’étranger 

reposent d’abord sur les « comités italiens de l'étranger »67. Ils sont constitués dans les 

circonscriptions consulaires où résident au moins 3000 habitants italiens. Ces comités ont 

pour mission de promouvoir en collaboration avec l'autorité consulaire, les organismes et 

associations d'italiens de la circonscription, la vie sociale et culturelle, l'assistance sociale et 

scolaire, la formation professionnelle, le sport et les loisirs. L'autorité consulaire peut 

organiser de sa propre initiative ou à la demande du comité toute réunion avec examen sur 

tout projet ayant une importance pour la communauté italienne établie hors d'Italie. Ils 

coopèrent avec l'autorité consulaire pour défendre les droits et intérêts des citoyens émigrés 

comme le travail, la sécurité, l'hygiène, le logement, la scolarisation, permettre une meilleure 

intégration dans le pays d'accueil et maintenir les liens avec l'Italie. Ils sont élus pour 5 ans au 

suffrage universel direct par un scrutin de représentation proportionnelle.  

A un niveau institutionnel supérieur est établi le « Conseil Général des Italiens à l’Étranger » 

(CGIE)68. La loi le définit comme « l'organe de représentation de la communauté italienne à 

l'étranger qui doit faciliter ses conditions de vie, renforcer ces liens avec l'Italie, garantir le 

respect des droits des citoyens italiens à l'étranger, œuvrer pour le maintien de  l'identité 

culturelle et linguistique et pour l'intégration dans le pays d’accueil ». Il est chargé de diverses 

missions comme l'examen des problèmes des expatriés, leurs conditions de vie et de travail, la 

formation scolaire et professionnelle, la réinsertion dans la vie active ainsi que le 

rapatriement. Il formule également des avis à la demande du gouvernement ou des présidents 

des deux chambres du Parlement. Il peut également de sa propre initiative soumettre des 

propositions et recommandations concernant la communauté italienne à l'étranger. Il établit 

un rapport annuel présenté par le gouvernement au Parlement. Il évalue les réalisations de 

l'année passée tout en prévoyant les orientations des trois prochaines années. Le conseil 

contribue aussi à l'élaboration de la législation économique et sociale relative à l'émigration et 

à la réforme des services consulaires, scolaires et sociaux.  
""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
66 V. art. 48, 56 et 57 de la Constitution de 1947, à propos de l’élection des sénateurs et députés dans la 
circonscription « étranger ».  
67 V. Loi n° 286 du 23 octobre 2003. 
68 V. Loi n° 368 du 6 novembre 1989. 
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Il comprend 94 membres dont 29 sont nommés par le gouvernement, pour un mandat de 5 

ans, sous la présidence du ministère des affaires étrangères.  

Les conseillers élus sont désignés, au scrutin majoritaire, dans des circonscriptions électorales 

découpées par pays et dont l’importance est proportionnelle à celle des électeurs inscrits. Leur 

élection est opérée par un collège formé de membres des comités des italiens de l’étranger 

ainsi que par des représentants des associations de la communauté italienne. Ces représentants 

sont désignés directement par les associations ou par les ambassades après une large 

consultation locale et nationale. Leur nombre ne doit pas excéder 30% des membres des 

comités pour les pays européens et 45% pour les autres pays situés hors d'Europe.  

Les 29 conseillers nommés par le gouvernement sont, quant à eux, désignés comme suit : 

-‐ 10 par les associations nationales actives dans le domaine de l'immigration ; 

-‐ 7 par les partis représentés au Parlement ; 

-‐ 9 par les Confédérations syndicales représentatives sur le plan national ; 

-‐ 1 par les Fédération nationale de la presse ; 

-‐ 1 par les Fédération unitaire de la presse italienne à l'étranger ; 

-‐ 1 par l'organisation la plus représentative des travailleurs frontaliers.  

3° Le Portugal 
Le Portugal bénéficie d’une représentation parlementaire de ses nationaux de l’étranger. Deux 

circonscriptions sur 22 sont ainsi réservées, dans le cadre des élections législatives, aux 

Portugais vivant à l'étranger.  

Leur représentation institutionnelle est par ailleurs assurée par le « Conseil des Communautés 

Portugaises » (CCP). Il est régi par la loi n° 48/96 du 4 septembre 1996 dont l’article 1er 

dispose que « le CCP est l'organe que consulte le gouvernement pour la politique de 

l'émigration et les mesures concernant les citoyens expatriés et celui qui représente les 

différents organismes (en particuliers les associations) qui assurent, dans quelques domaines 

que ce soit (social, culture, économique...) l'expression collective des Portugais expatriés. La 

loi exige que ces organismes soient reconnus soit par le consulat soit par l'ambassade ».  

Le CCP a pour principale mission de contribuer à la définition d'une politique globale de 

promotion et de renforcement des liens qui existent entre les différentes communautés 

portugaises implantées à l'étranger notamment en encourageant la vie associative ainsi qu'à 

l'établissement de politiques particulières dans chacune des communautés. Il rend des avis que 

le gouvernement lui demande sur les questions relatives à l'émigration et aux communautés 

portugaises implantés à l'étranger. Il  coopère dans les différents services publics compétents 
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pour toutes questions relatives à l'émigration et à la diaspora notamment en les questionnant 

et en leur faisant des recommandations. 

Les 100 conseillers qui forment le CCP sont élus au suffrage universel direct. Un nombre de 

membres proportionnel au nombre des électeurs inscrits est désigné dans chaque 

circonscription (dont le découpage est assuré par voie réglementaire). Les associations 

agréées par l'association portugaise peuvent, à cet égard, présenter des listes de candidats. Le 

ministre responsable des questions relatives à l'émigration ainsi que les députés représentant 

les portugais résidant à l'étranger et un député de chaque groupe politique peuvent participer 

aux réunions du CCP. Ils n'ont cependant pas de voix délibérative. Dans ce cadre, le CCP ne 

se réunit certes que tous les quatre ans. Mais il se subdivise en 5 sections régionales qui 

peuvent tenir des réunions séparées. Par ailleurs, le CCP élit en son sein un conseil permanent 

de 15 membres qui en constitue l'organe exécutif et dont la composition géographique doit 

refléter celle du CCP. Le Conseil Permanent se réunit au moins une fois par an au siège de 

l'Assemblée de la République. 

4° Vers un découpage adéquat des circonscriptions par la réforme française 
En vue de leur assurer une véritable légitimité, il est tout d’abord souhaitable que les conseils 

consulaires ne soient établis qu’à titre expérimental (comme c’était le cas pour les comités 

consulaires). En supposant que le statut et les missions des conseillers consulaires soient 

établis par voie d’arrêté, il paraît nécessaire de leur assurer une véritable officialisation.  

Ensuite et consécutivement, les importants décalages que nous pouvons observer avant la 

réforme dans le découpage des circonscriptions doivent être corrigés car les exigences de 

représentativité ne peuvent être satisfaites dans les conditions actuelles. Une circonscription 

peut en effet, aujourd’hui, très bien recouvrir une région géographiquement limitée mais 

présentant une importante concentration de Français de l’étranger : c’est le cas aux États-Unis 

où la première circonscription regroupe Atlanta, Boston, Miami, New-York et Washington. 

Une circonscription peut, au contraire, embrasser une région vaste géographiquement mais 

caractérisée par une faible concentration de Français : tel est l’exemple de la circonscription 

regroupant l'Arménie, l’Azerbaïdjan, la Biélorussie, la Géorgie, le Kazakhstan, le Kirghizstan, 

la Moldavie, l'Ouzbékistan, la Russie, le Tadjikistan, le Turkménistan et l'Ukraine. Les 

équilibres démographiques et géographiques semblent ici contestables. La première 

circonscription évoquée compte ainsi environ 70 000 Français qui élisent 5 conseillers. 

Mathématiquement, cela revient à désigner un conseiller pour 14 000 Français établis hors de 

France. La deuxième circonscription présentée rassemble pour sa part environ 8000 Français 
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qui ne désignent qu’un seul conseiller. Le ratio d’un conseiller pour 8000 inscrits est donc 

bien plus faible que celui qui caractérise la première circonscription des Etats-Unis. Ce fort 

décalage de représentation est contestable du point de vue de la représentativité des 

conseillers. Cette situation n’est certes pas spécifique à la représentation des Français de 

l’étranger. Il existe en effet des décalages parfois importants d'une circonscription à une autre 

dans les élections nationales. Ces derniers ont d’ailleurs fait l’objet d’une importante réforme 

visant tant à revaloriser les bases essentiellement démographiques des circonscriptions 

électorales qu’à mettre en œuvre le principe de l’équilibre territorial pour les élections 

législatives69. La réforme de l’AFE doit tenir compte de ce double impératif démographique 

et territorial. On peut néanmoins se demander si le principe d’équilibre territorial ne devrait 

ici pas voir sa portée encore relativisée tant les règles de la continuité territoriale, du respect 

des divisions administratives existantes et de loyauté des redécoupages qui en constituent le 

noyau dur en droit électoral commun, s’appliquent ici avec une pertinence inégale. Les bases 

géographiques du découpage électoral des circonscriptions AFE ne recouvrent en effet pas le 

territoire fran•ais au sens juridique du terme70. Les équilibres devraient sans doute ainsi être 

redéfinis par référence prioritaire aux exigences démographiques. Sur un strict plan 

opérationnel, le nouveau découpage ferait d’ailleurs ainsi droit aux multiples demandes de 

conseillers AFE qui se trouvaient dans une situation rendue « délicate » soit par une 

concentration trop grande de la population des Français de l’étranger dans soit au contraire 

par une étendue géographiquement trop vaste de certaines circonscriptions. 

 

II -  Application à la France de différents modes de représentation des 

Français établis hors de France. 
Le redécoupage des circonscriptions assurera une meilleure représentativité des conseillers 

AFE au niveau local et, partant, une meilleure efficacité au niveau national. On constate que 

celle-ci peut varier dans les différents Etats où la représentation de leurs nationaux à 

l’étranger est assurée. 

En appliquant les méthodes de représentation et d'organisation de ces pays en prenant en 

compte la concentration des Français sur le globe et en revoyant l'étendue de certaines 

circonscriptions, on aboutira à une meilleure représentativité. Le projet de loi sur la réforme 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
69  V. L’ordonnance n° 2009-935 du 29 juillet 2009 portant répartition des sièges et délimitation des 
circonscriptions pour l’élection des députés ; CC, Décision n° 2010-602 DC Loi ratifiant l’ordonnance n° 2009-
935 du 29 juillet 2009 portant répartition des sièges et délimitation des circonscriptions pour l’élection des 
députés ; B. MALIGNER, Le redécoupage électoral validé par le Conseil constitutionnel, AJDA 2010, p. 1146. 
70 Sur ces règles, v. C. BENELBAZ,  Le redécoupage électoral sous la Ve République, RDP, 2010, p. 1661. 
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de l'AFE propose un redécoupage des circonscriptions. Il y aurait 130 circonscriptions avec 

442 conseillers consulaires qui resteraient sur place. Au premier abord, on remarque que la 

représentativité est accrue et dépasse largement celle des Italiens de l’étranger par exemple. 

Là où on compte 4 208 000 Italiens établis hors du territoire71, le Conseil Général des Italiens 

à l'étranger compte 94 membres. Cela revient donc à un conseiller pour 43 834 Italiens. On 

compte approximativement 2 500 000 Français établis hors de France72, ce qui correspond, 

avec la réforme proposée des 81 délégués consulaires à un conseiller pour environ 30 865 

français. Mais si l’on se réfère au nombre d'inscrits sur le registre mondial des Français établis 

hors de France – 1 611 05473 –, on compte un conseiller pour 19 890 français. Si on prend 

l'exemple espagnol, on compte 82 conseillers généraux de la citoyenneté espagnole pour 1 

816 835 Espagnols établis hors d’Espagne74, ce qui revient à un conseiller pour quelques 21 

156 espagnols. La représentativité des Français de l’étranger est mieux assurée mais l'Italie 

comme l'Espagne possèdent des comités à l'échelon local. 

1° Application de la méthode italienne. 
Depuis les élections de 2004, il y a 124 comités italiens. Pour qu'un comité soit créé il faut un 

minimum de 3 000 Italiens inscrits sur les listes électorales. Pour les circonscriptions 

n'excédant pas les 100 000 inscrits, il y a seulement 12 membres élus dans ce comité, alors 

que le nombre passe à 18 s’il y en a davantage. Si l’on appliquait cette méthode en reprenant 

les chefs-lieux consulaires prévus par la réforme, on créerait 103 « comités » composés de 1 

254 élus dont 3 seulement compteraient 18 membres.  

Toutefois, 27 circonscriptions n'auraient pas de « comités » à moins d’être créés comme en 

Italie par le ministre des Affaires Étrangères par la voie réglementaire. Celui-ci n'aurait qu'une 

voix consultative et serait composé de 5 à 12 membres. Si on crée un comité avec 5 membres 

entre 0 et 1000 expatriés, 8 entre 1000 et 2000 et 12 membres entre 2000 et 3000 expatriés, il 

faudrait donc ajouter aux 1254 élus, 254 nouveaux membres, ce qui porterait le nombre de 

représentants à 1508, sans compter les associations. 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
71 Donnée du 1er janvier 2012 reprise dans Ç La risorsa emigrazione, gli Italiani all'estero tra percorsi sociali e 
flussi economici, 1945-2012 È, Osservatorio di politica internazionale, juillet 2012, n° 60, p. 25, accessible sur 
le site du parlement italien <http://www.parlamento.it > (consulté le 11 juin 2013). 
'! ",-"./0123"4"52678"78"9/:;<912;=0">=?@1A/8"0B"!#!" C"D/EA;8A"!+*#"C"F1"A8@A/<80212;=0";0<2;262;=008998"78<"
>;2=G80<" /21H9;<" I=A<" 78" 986A" @1G<" J" F8<" /K6;E19802<" 78" 91" A8@A/<80212;=0" 78<" LA10M1;<" /21H9;<" I=A<" 78"
LA10>83"<6A"98"<;28"76"</0123"Nhttp://www.senat.frO"P>=0<692/"98"**"Q6;0"!+*#R-	  
73 V. le site du ministère des Affaires étrangères <www.diplomatie.gouv.fr> (consulté le 11 juin 2013). 
'$ "S0<2;262=" 01>;=019" 78" 8<217T<2;>13" UV@9=21>;W0" 8<217T<2;>1" 789" X17AW0" 78"U<@1Y=98<" Z8<;78028<" 80" 89"
UV2A10Q8A="1"*"78"808A="78"!+*!3"!("?1A<"!+*!3"1>>8<<;H98"<6A"98"<;28"78"9[S\U3"N]]]-;08-8<O"P>=0<692/"98"
**"Q6;0"!+*#R-"
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Il convient toutefois de nuancer la comparaison et de réfréner la volonté d’appliquer le 

modèle italien. Tout d’abord, la population expatriée italienne est principalement concentrée 

en Europe, en Amérique latine et en Amérique du Nord alors que la population française est 

principalement présente en Europe mais est également largement déployée sur les autres 

continents. Ensuite, il semble difficilement envisageable de mettre en place ce système de 

« comités » en France car on assisterait à une sur-représentation des Français à l'étranger et le 

budget nécessaire est irréaliste. De plus, les comités italiens réservent une place aux 

associations qui sont représentées de manière à permettre une meilleure prise en compte des 

demandes de la population expatriée. Les comités comptent, à cette fin, des membres cooptés, 

désignés au scrutin secret par le comité. Il paraît difficile de mettre en place ce système pour 

la France car l'Assemblée des Français de l'étranger recherche une plus forte légitimité sur le 

plan local ; ce système semble donc peu adéquat à la demande recherchée.  

En Italie, l'équivalent de l'AFE est le Conseil Général des Italiens à l'étranger composé de 65 

élus et 29 membres nommés par décret du président du Conseil des Ministres sur proposition 

des associations pour 10 d’entre eux, des partis politiques représentés (7), des confédérations 

syndicales et organisations chargées de la défense des salariés les plus représentative au 

niveau national (9), de la fédération de la presse (1), de la fédération unitaire de la presse 

italienne à l'étranger (1) et de l'organisation la plus représentative des travailleurs frontaliers 

(1). Le point fort de l'Italie est la nomination de 10 membres par les associations. En France, 

pour mettre en place ce dispositif il faut l'accord des associations qui sont soumises à la loi du 

1er juillet 1901.  

La participation des associations accroîtrait la représentativité car l'association a bien souvent 

connaissance de problèmes récurrents rencontrés par un ou plusieurs Français de l’étranger. Il 

est vrai que l'Italie semble très liée avec ses nationaux établis hors du territoire pour tout ce 

qui concerne le monde du travail, lien qui semble plus ténu en France mais que tâchent de 

renforcer les comités consulaires pour l'emploi et la formation professionnelle. 

Il faut garder à l’esprit que l'Italie est elle-même en train de réformer la représentation des 

italiens établis hors d'Italie. Les perspectives de la réforme réduirait le nombre de comités ce 

qui aurait donc une incidence directe sur la représentation des Italiens de l’étranger. La 

réforme française suit la logique inverse en accroissant la représentation des Français établis 

hors de France.  

Pour ces différentes raisons, il ne semble ni pertinent ni adéquat de mettre en place en France 

une représentation des Français de l'étranger comparable au système italien. 
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2° Application de la méthode Espagnole. 
En ce qui concerne l’Espagne, les Conseils des résidents espagnols sont créés dès que le seuil 

des 1 200 inscrits sur les listes électorales espagnoles est atteint. Ces comités se composent de 

7 membres élus lorsque le nombre de résidents n'excède pas 40 000, de 11 membres élus 

lorsque la population est comprise entre 40 000 et 80 000 et de 15 membres élus lorsque le 

nombre de résidents excède 80 000.  

Si l’on appliquait cette méthode à la France en reprenant le découpage en 130 

circonscriptions, 4 circonscriptions seraient dépourvues de conseil, 118 circonscriptions 

compteraient 7 conseillers, 5 circonscriptions en compteraient 11 et 3 circonscriptions 

auraient un conseil composé de 15 conseillers. Il y aurait in fine 926 conseillers. Ce système 

peut paraître plus représentatif mais il faut garder à l’esprit que la population espagnole, 

comme la population italienne, est fortement concentrée en Amérique du Sud et en Europe.  

En ce qui concerne leurs compétences, ces conseils ont des prérogatives en matière de droit 

civil qui font défaut aux élus français. Ces conseils espagnols interviennent aussi largement en 

matière de droit du travail. La présence des syndicats est un atout car elle permet de garder 

présents les besoins en la matière de la population expatriée, ce qui peut faire défaut aux 

conseillers lambda.  

En Espagne, l'équivalent de l'AFE est le Conseil général de la citoyenneté espagnole établie 

hors d'Espagne qui compte un maximum de 43 membres – actuellement 38 – élus dans les 

pays où il existe un Conseil des résidents espagnols. Il y a 4 conseillers dans les pays où les 

listes électorales des Espagnols hors d'Espagne dépassent 200 000 personnes. Si on appliquait 

ce schéma à la France, il n'y en aurait aucun. Dès lors, il n’est pas utile de poursuivre la 

démonstration. En effet, comme cela a été dit précédemment, les Espagnols sont concentrés 

dans certains États seulement, ce qui n'est pas le cas des Français établis hors de France.  

Le fait que le nombre d'élus puisse varier en fonction de la population parallèlement aux 

conseils des résidents espagnols donne un attrait particulier au système espagnol. La réforme 

présentée par le gouvernement pourrait prévoir une évolution plus marquée du nombre de 

conseillers consulaires en fonction de l'évolution de la population et, partant, du nombre de 

conseillers AFE, afin de prolonger la représentativité des Français de l'étranger au niveau 

central. 

3° Application de la méthode Portugaise. 
Le Portugal a mis en place les conseils consultatifs de zone consulaire pour les postes et 

sections consulaires regroupant un minimum de 1000 citoyens portugais inscrits. Le conseil 
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est composé du titulaire du poste consulaire, de son adjoint ou du conseiller social ou culturel 

et de 2 à 12 membres représentant la communauté portugaise nommés par le titulaire du 

poste. Il n'est pas possible de mettre en place ce système en France car la légitimité de ces 

conseillers est sujette à caution et nous sommes loin de ce que recherche l'AFE. C’est 

pourquoi cet exemple ne sera pas développé davantage. 

 

En conclusion : 

La réforme prend en compte la diversité des besoins et demandes de l'AFE. En effet, comme 

cela a été démontré ci-dessus, le redécoupage des circonscriptions est l'un des moyens qui 

pourraient être mis en place pour améliorer l'action des conseillers sur le terrain.  

Dans les différents Etats étudiés, on a mis en place des conseils ou comités sur le terrain qui 

élisent par la suite, en tout ou partie, les membres d’un organe délibérant général. La réforme 

envisage également ce double échelon et il est probable que ce schéma soit le plus adapté.  

Le seul bémol est peut-être le risque de mise à l'écart des associations, bien que de nombreux 

membres des associations le soient également de l'AFE. Une représentation accrue serait 

préférable car nombre d'entre elles sont reconnues d'utilité publique.  
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ANNEXE III  

  

Éléments de droit comparé 

Relations entre les États et les citoyens établis à l’étranger 

 

INTRODUCTION: 
 
« Ici la clé de la diaspora : l’étranger au cœur du chez-soi. La diaspora est chez elle hors de 

chez elle, elle reste hors de chez elle chez elle, chez-soi-chez-l’autre (…)75 ». L’histoire 

démontre que l’Homme est, par nature, nomade, et que des flux migratoires se sont toujours 

constitués à travers les siècles. Aujourd’hui, à l’ère de la mondialisation, les moyens de 

transports, les nouvelles technologies permettent une communication accrue entre les 

individus qui sont disséminés à travers la planète à partir d’un point commun. L’augmentation 

démographique est également un facteur favorisant le volume des flux.  

Est entendu par « flux migratoire » l’ensemble des personnes migrant d’une région à une 

autre. L’émigration consiste à quitter sa région ou son pays pour aller s’établir dans un autre 

Etat. À l’inverse, l’immigration désigne l’entrée dans un pays de personnes étrangères qui 

viennent pour y séjourner ou s’installer. A cet égard, ne sera abordée que la question de 

l’immigration.  

La géographie des flux migratoires du XXe siècle correspond majoritairement à une 

migration des Etats dits « du Sud » vers les Etats « du Nord », c’est-à-dire les Etats les plus 

développés économiquement. Les motifs de ces migrations sont variables. Après la Seconde 

guerre mondiale il s’agissait d'abord d’une migration économique, le vieux continent ayant 

des besoins de main d’œuvre afin de se reconstruire, puis la migration politique a pris de plus 

en plus d’importance en fonction du contexte historique et politique, notamment à cause des 

conflits armés.  

Les migrants qui se sont retrouvés dans un Etat d’accueil ont naturellement été attirés par 

les membres de leur communauté, afin de créer une union sur des bases notamment 

culturelles, religieuses mais également économiques, voire politiques. C’est ainsi que sont 

nées les diasporas. Selon la définition du Petit Larousse, la diaspora est « un ensemble des 

membres dÕun peuple dispersŽ ˆ travers le monde mais restant en relation ». Trois 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
75 Diaspora, terres natales de lÕexil, Frédéric Brenner 
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caractéristiques ressortent du terme de « diaspora ». La première est la conscience et le fait de 

revendiquer une identité ethnique ou nationale, la seconde est l’existence d’une organisation 

politique, religieuse ou culturelle du groupe dispersé, la troisième est l’existence de contacts 

sous diverses formes, réelles ou imaginaires, avec le territoire ou le pays d’origine.  

Les Etats ayant subi une forte émigration décident pour la plupart de tirer profit de la force 

économique que peuvent représenter ces diasporas. Dès lors, des politiques ont pu être mises 

en œuvre afin de les attirer. De la même façon, indépendamment de l’aspect économique, des 

Etats ont souhaité garder un lien privilégié avec les expatriés, en mettant en place des 

institutions permettant de les représenter.  

Les relations entre un pays et ses émigrants sont par nature complexes. Ces derniers sont 

toujours les nationaux de leur pays d’origine mais résident désormais dans un pays autre, sous 

le statut d’étranger. La question à se poser est celle de savoir s’il reste un ou plusieurs liens 

entre l'émigrant et son pays. Si oui, de quelle nature sont ces liens? Le citoyen ayant quitté 

son territoire est-il toujours considéré comme tel ? Dispose-t-il des mêmes droits et devoirs 

qu’un citoyen « ordinaire » ? Quant à l’Etat, a-t-il des obligations envers le citoyen qui se 

trouve en-dehors de son champ de compétence territorial ? Lui doit-il une protection 

particulière face au pays dans lequel il se trouve ? Doit-il défendre ses intérêts et ses droits? 

Doit-il tenir compte de ses avis et opinions ?  

Toutes ces questions amènent plusieurs développements. D’une part il est important de 

considérer les différentes politiques que chaque Etat va appliquer à ce citoyen particulier (I) et 

à travers quels moyens il va lui accorder, ou non, son attention à travers des structures 

spécifiques, en allant parfois jusqu’à lui accorder une certaine représentation (II).  

 

I - Évolution des politiques mises en œuvre concernant les nationaux de 
l’étranger 

 A - La nécessité pour les États de prendre en compte la situation de leurs citoyens 
résidant à l’étranger 

 
La question des citoyens de l’étranger est souvent sensible pour les Etats confrontés à 

l’émigration de leur population. Elle est en revanche révélatrice de leur philosophie politique. 

Alors que certains Etats vont prendre leur distance avec leurs ressortissants, dans la plupart 

des cas on observe aujourd’hui des liens considérables entre les Etats et leur diaspora, les 

expatriés représentant un intérêt majeur pour le pays. Cet intérêt est le plus souvent 
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économique, la diaspora constituant un moyen pour le pays de se voir transférer des fonds et 

des devises étrangères dans son économie. C’est le cas de l’Inde qui va se rendre compte au 

fil des années que sa diaspora est un vecteur important de flux de capitaux. En effet, les 

Indiens non résidents (INR) sont aujourd’hui les plus gros prêteurs de l’Inde, devant la 

Banque mondiale. C’est également le cas de la Turquie, qui voit dans ses émigrants, des 

investisseurs futurs potentiels. Par ailleurs, beaucoup de migrants économiques envisagent dès 

leur départ de se constituer un capital pour revenir dans leur pays d’origine, sans appréhender 

la possibilité de rester dans le pays hôte. De la même façon, l’Etat chinois s’intéresse 

particulièrement à sa diaspora puisqu’elle représente une source de financement. Tel est le cas  

de la zone économique de Shenzhen qui est particulièrement attractive et où 80% des usines 

étrangères qui y sont installées ont été financées par la diaspora chinoise. Cette politique à 

l'égard de diasporas représentant un poids économique important n’est cependant pas 

systématique. Ainsi, quoique que la diaspora soit au premier rang des contributeurs de 

l’économie arménienne, l’Arménie est relativement indifférente à celle-ci.  

Cette politique de rapprochement avec le citoyen de l’étranger peut également avoir 

comme fondement une volonté de rayonnement à travers le monde. Ainsi le gouvernement 

turc se félicite-t-il d’avoir, parmi ses expatriés, des personnes ayant des postes à 

responsabilité dans différents secteurs et qui ont une réelle influence dans le pays d’accueil. 

C’est également le cas de l’Inde qui, dans le rapport de la Haute commission à la diaspora en 

2000, se vante qu’aux Etats-Unis les personnes d’ascendance indienne représentent 38% des 

médecins, 12% des scientifiques, 36% des employés de la NASA, 36% des employés de 

Microsoft et 28% du personnel d’IBM.  

La période coloniale a également une importance dans les relations actuelles entre les Etats 

hôtes et les pays d’origine. Les pays qui partagent des relations historiques de colonisateurs et 

colonisés vont avoir un dialogue plus important sur la situation des expatriés. Ainsi, la France 

accorde-t-elle un statut spécifique aux ressortissants algériens leur permettant de bénéficier de 

facilités pour l’obtention du certificat de résidence. Il en est de même pour les relations anglo-

indiennes. Les accords européens ont également un intérêt non négligeable puisque les 

travailleurs turcs peuvent obtenir un titre de séjour spécifique s’ils bénéficient d’un travail 

régulier et constant depuis 1980 avec la décision 1-80 du 17 septembre 1980 concernant les 

tarifications douanières mais comportant des dispositions concernant les travailleurs turcs. 

C’est ainsi que les Etats ayant un dialogue privilégié, par le biais d’une histoire commune (la 

colonisation) ou d’organisations communautaires (l’union européenne), vont davantage fixer 
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le sort des expatriés par le biais d’accords bilatéraux. Cela se fait énormément en matière de 

droits économiques et sociaux.  

Les pays se préoccupant ainsi, pour des raisons diverses et variées, de la situation de leurs 

nationaux de l’étranger, vont dans la plupart des cas tenir à garder un lien culturel avec ces 

derniers. Cela est important car la plupart des pays ont une politique anti-assimilationniste. En 

ce qui concerne la politique marocaine, l’objectif de la stratégie 2008-2012 est de prendre en 

considération l’enracinement des nouvelles générations dans les pays d’accueil pour que 

l’identité marocaine persiste au sein du pays hôte. La Turquie a également une politique de 

conservation des liens culturels et religieux avec ses ressortissants expatriés et plus largement 

avec ses congénères et les peuples parents. Ainsi met-elle en place, par le biais des réseaux 

consulaires et associatifs, et sur la base d’accords bilatéraux, un système d’échanges avec 

l’envoi de professeurs de langue turque et d’imams dans les pays hôtes. L’Inde tient 

également à conserver ce genre de liens avec non seulement les INR mais également les POI 

(personnes d’origine indienne). Ainsi elle va mettre en place des récompenses destinées aux 

Indiens de l’étranger par le biais de la célébration annuelle du Pravasi Bharatiya Divas76 qui 

est la journée des INR.  

Le droit à la bi-nationalité voire pluri-nationalité est un facteur de resserrement des liens 

entre les citoyens et leur pays d’origine. Les pays autorisant de telles facultés octroient ainsi 

un privilège à leurs citoyens. Ces derniers résidant dans d’autres Etats sont souvent 

encouragés à prendre la nationalité du lieu de résidence, notamment pour des raisons 

pratiques. Cependant cela n’est pas toujours révélateur d’une volonté de couper les liens avec 

le pays d’origine. Les pays autorisant la double ou la pluri-nationalité permettent ainsi à ces 

citoyens de conserver ce lien. Parfois c’est le pays hôte qui interdit ou limite ce mécanisme en 

mettant en place des conditions très restrictives. C’est le cas de l’Allemagne, où il faut une 

volonté forte d’intégrer la nation pour accéder à la naturalisation. Il s’agit là d’une véritable 

politique d’assimilation. Toutefois la Turquie dont les ressortissants sont nombreux en 

Allemagne, a trouvé le moyen de contourner le système allemand en accordant un statut 

spécifique aux Turcs demandant l’autorisation d’abandonner leur nationalité (sauf dans les 

cas de pertes de nationalité). Ces derniers ne sont pas des citoyens mais bénéficient de la 

plupart des droits accordés à ceux-ci. Ils ont été à ce titre considérés comme des étrangers à 

carte rose (devenue une carte bleue à la suite de la découverte par l’Allemagne de ce 

contournement et aux difficultés diplomatiques que cela a induit). Quant à la Chine, elle 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
76 http://www.pbdmauritius.org/pbdaward_fre.html 
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n’autorise pas la bi-nationalité, ce qui pose bien des difficultés aux membres de la 

communauté chinoise de l’étranger puisqu’ils ne peuvent pas « s’assimiler » à l’Etat hôte sans 

renoncer à leur nationalité dont découle le droit de vote. Pour l’Inde la question a été on-ne-

peut-plus polémique. En effet, alors que Nehru avait fait la promesse d’accorder la nationalité 

indienne aux Indiens de l’étranger à la suite de l’indépendance, la loi qui est intervenue huit 

ans après la Constitution (en 1955)  et qui a comblé le vide juridique existant en matière de 

citoyenneté indienne, disposait que quiconque avait « volontairement acquis la citoyenneté 

d’un autre pays cessait d’être citoyen indien». Les nombreux Indiens naturalisés par les pays 

du Commonwealth ont alors été pris au dépourvu puisque ne sachant pas que par la suite la 

citoyenneté indienne allait leur être interdite. C’est en 2003 seulement que cette loi a été 

modifiée en accordant le droit à la bi-nationalité aux Indiens résidant dans les pays 

occidentaux développés puis, suite à des critiques, à tous les autres INR. Toutefois en Inde la 

bi-nationalité n’est pas assortie du droit de vote.  

Les Etats qui entretiennent ces liens avec leurs ressortissants vont souvent adopter une 

politique de retour de ces personnes. Cela peut être dû notamment à la diminution 

démographique notable dans certaines régions mais également à un mal qui frappe les régions 

en développement, à savoir la « fuite des cerveaux ». C’est alors qu’entre 1992 et 1995 la 

Chine a mis en œuvre une politique baptisée « soutenir les études à l’étranger, encourager le 

retour et garantir la liberté de mouvement ». Cette politique a essentiellement pour vocation le 

retour des étudiants les plus diplômés afin qu’ils puissent, à leur tour, contribuer au 

développement économique et industriel de la Chine. Une telle politique a aussi été mise en 

œuvre par l’Espagne à travers des stratégies de retour. A ce titre, la Constitution espagnole de 

1978 dispose que l’ «Etat veillera spécialement à la sauvegarde des droits économiques et 

sociaux des travailleurs de l’étranger, et orientera sa politique en faveur de leur retour ». La 

loi du 14 décembre 2006 a créé les aides extraordinaires en faveur du retour des expatriés. 

Ces aides sont attribuées par l’Etat en cofinancement avec les communautés autonomes. Pour 

autant, ces aides sont à destination des espagnols expatriés qui se trouvent dans une situation 

de précarité. Ils doivent par ailleurs avoir résidé au moins cinq ans de façon continue dans un 

pays étranger. Pour l’Inde, cette politique de retour est surtout menée par des associations 

telles que l’ONG  Returned NRIs Association in India qui a pour devise « De retour pour 

servir ». En effet ce pays a besoin de 2,2 millions de diplômés pour le développement des 

technologies d’information notamment, et le développement industriel bien amorcé au cours 
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des dernières années. Or elle ne peut former que 400 000 diplômés par an. Cette politique de 

retour est donc une nécessité plus qu’une philosophie politique. 

Les liens évoqués ci-dessus sont renforcés par la mise en place d’un système d’élections 

auxquelles les expatriés peuvent participer.  

 

B - La mise en place des élections pour le vote des étrangers dans le pays d’origine 

Il importe beaucoup, pour qu’un citoyen établi à l’étranger conserve des liens avec sa patrie, 

qu’il puisse exercer son droit le plus élémentaire à ce titre, à savoir celui de la participation à 

l’expression de la volonté générale par le biais des élections. Bien que ce dernier ne réside pas 

dans ce pays, la politique de celui-ci le concerne également. C’est ainsi que la plupart des 

Etats aujourd’hui prévoient un système de vote pour les étrangers. Mais des Etats ne prévoient 

pas ou bien suspendent un tel système. En effet, même si la majorité des Etats membres 

parties à la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales permettent à leurs ressortissants expatriés de voter, des Etats comme 

l’Arménie ont fait le choix de l’interdire. L’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 

incite toutefois les Etats membres à permettre à leurs citoyens vivant à l’étranger de participer 

autant que possible au processus électoral, même si une fois de plus, les Etats bénéficient, 

selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme, d’une marge nationale d’appréciation en la 

matière77.  

Le processus électoral est plus ou moins effectif à l’heure actuelle car la mise en place 

s’avère complexe dans la plupart des cas. De plus, il est plus ou moins représentatif puisque 

dans certains cas les citoyens qui résident à l’étranger vont avoir leurs propres représentants 

politiques, qui pourront alors exprimer leur volonté, les problèmes qui les touchent mais 

également leurs revendications. C’est le cas notamment de la France, mais aussi de la Tunisie 

(au sein de l’Assemblée constituante) et de l’Algérie. Mais dans la plupart des cas, ils 

n’auront pas de représentation spécifique. La France fait figure d’exception à ce titre, et des 

questions relatives à la représentativité de tels parlementaires peuvent être soulevées.  

Toutefois cette représentation spécifique n’est pas révélatrice d’un intérêt réel de la part 

des expatriés. C’est ainsi que dans la plupart des Etats observés, le taux de participation de ces 

personnes reste relativement bas, et la représentation spécifique n’a pas pour effet de changer 

la donne.  

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
77 CEDH 8 juillet 2010, Sitaropoulos et autres c. Grèce, n° 42202/07, arrêt du 10 juillet 2010 
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En matière de mise en place de tel système, la question reste délicate. Tout d’abord 

l’information de ces citoyens sur les questions politiques est difficile à mettre en œuvre. A 

l’aube de l’ère des nouvelles technologies, on observe que malgré une accession plus simple à 

l’information, les citoyens s’intéressent peu à ces questions électorales. A titre d’exemple, le 

Code électoral mexicain interdit les campagnes électorales à l’étranger afin d’éviter toute 

propagande. La neutralité de l’information est donc tenue par l’Etat qui a notamment, lors de 

certaines élections, décidé d’expédier  aux expatriés inscrits sur les listes électorales, un DVD 

contenant les spots des différents candidats aux élections présidentielles.  

Ensuite, le choix du système de vote pose également problème. Dans la majorité des Etats, 

la mise en place d’un tel système est compromise par des problèmes d’ordre technique ou 

financier. De plus, des accords diplomatiques sont nécessaires pour mettre en place ce 

système dans les autres pays. Ainsi pour les élections législatives en Turquie en 2011, le vote 

des expatriés n’était prévu qu’aux frontières. Il fallait donc que les citoyens turcs établis à 

l’étranger se déplacent, ce qui pouvait impliquer un coût important à leur charge. Ainsi le taux 

de participation a été très faible (5%). Les systèmes désormais prévus sont le vote 

électronique, le vote aux urnes et le vote à domicile. Ces systèmes, pour les pays en ayant fait 

l’expérience comme la France, sont difficiles à mettre en place. Cela impose l’inscription sur 

les registres consulaires et l’actualisation des coordonnées des électeurs, etc. S'agissant de la 

France, les élections de 2012 ont été décevantes au plan de l’organisation du vote des Français 

de l’étranger. Par ailleurs, les élections présidentielles mexicaines de 2000 n’ont pas pu être 

organisées à l’étranger dans la mesure où l’institut fédéral électoral, garant des questions 

techniques et logistiques nécessaires à l’organisation des élections à l’extérieur, a estimé que 

les conditions juridiques et économiques n’étaient pas réunies pour l’organisation d’un tel 

suffrage. De plus, la Chine cantonne l’exercice du droit de vote au suffrage universel direct 

aux élections du village. Par conséquent, les expatriés chinois n’ont pas d’autres solutions que 

d’aller voter dans le village dont ils sont originaires.  

La représentation politique étant ainsi assez limitée, la représentation institutionnelle fait 

œuvre de lien entre les citoyens de l’étranger et le pays d’origine.  

 

II - Représentation institutionnelle des expatriés 
 A - Mise en place ou non d’une institution 

La représentation des expatriés est loin d’être une règle pour les Etats puisque dans la plupart 

des cas elle demeure assez exceptionnelle. Il convient tout d’abord d’observer que tous les 

Etats n’ont pas décidé de représenter leurs ressortissants résidant à l’étranger de la même 
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manière. Les Etats non démocratiques comme la Chine ne prévoient pas une représentation 

des expatriés par l’intermédiaire d’un organe spécifique.  

De la même façon, des Etats ne souhaitent pas la mise en place d'une représentation 

institutionnelle à travers un organe spécifique dans la mesure où le fait de s’expatrier est vu 

comme une démarche personnelle et volontaire des citoyens de s’abstraire de la sphère 

politique du pays d’origine. De plus elle est assez contraignante à mettre en œuvre. Tel est le 

cas des Etats empreints de libéralisme. Cette doctrine explique pourquoi les Etats-Unis, le 

Royaume-Uni ou encore l’Allemagne ne souhaitent pas une telle représentation. 

Pour autant, des Etats souhaitent prendre en considération la situation de leurs expatriés, 

même si parfois la situation intérieure du pays d’origine le permet difficilement. L’exemple 

espagnol est révélateur puisque dans les années 1970 l’Espagne a connu des taux de chômage 

importants en plus d’une situation politique difficile, ce qui a eu pour conséquence une forte 

émigration. La transition démocratique qui a été initiée par la suite a vu naître la prise en 

compte de la situation des expatriés espagnols par la Constitution. Le message à destination 

des Espagnols de l’étranger est fort puisque l’article 42 de la Constitution de 1978 dispose 

que « L'État veillera spécialement à la sauvegarde des droits économiques et sociaux des 

travailleurs espagnols à l'étranger, et orientera sa politique en faveur de leur retour ». Par 

conséquent, en plus d’accorder le droit de vote aux citoyens espagnols résidant à l’étranger 

même s’ils ne bénéficient pas d’une représentation parlementaire spécifique, le décret royal 

1339/1987 du 30 octobre 1987 a fait le choix d'une représentation des expatriés par 

l'intermédiaire d'organismes consultatifs. Tout d’abord les Conseils de Résidents espagnols, 

placés sous la tutelle du ministère des affaires étrangères, sont élus par les Espagnols résidant 

à l’étranger au sein des circonscriptions consulaires. Les membres élus ont ensuite pour rôle 

d’émettre des avis, dialoguer avec les consulats du lieu de rattachement de la circonscription, 

afin de favoriser le dialogue entre l’Etat Espagnol et les expatriés. Cet organe consultatif a 

donc pour but de se soucier des préoccupations locales des expatriés. En revanche, les 

membres élus de ces Conseils de Résidents vont désigner les membres élus du Conseil 

Général de l’Emigration. Il s’agit d’un organe consultatif unique qui dépend de la Direction 

générale des migrations du ministère du travail et des affaires sociales. Il est composé de 

membres élus et non élus. Les membres non élus sont les représentants des partenaires 

sociaux et des communautés autonomes espagnoles. La vocation première du Conseil Général 

est d’émettre des avis sur les projets de textes normatifs touchant le droit civil, le droit du 

travail, la protection sociale, l'éducation et la culture. La dimension de cet organe consultatif 

est donc davantage politique, mais il est important de souligner que l’institutionnalisation de 
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la prise en considération des citoyens de l’étranger n’est pas faite dans le but d’une 

participation «nationale». Cela s’explique par le fait, que les questions d’ordre national sont 

de la compétence du  parlement et de l’exécutif.  

Il est d’ailleurs difficile de parler d’une représentation des expatriés lorsque l’on sait qu’il 

s’agit d’organes purement consultatifs. En effet, un organe consultatif peut-il être 

représentatif alors même que ce dernier ne peut pas contribuer aux prises de décision pour les 

compétences qui lui sont attribuées ? Malgré tout, l’institutionnalisation de la représentation 

des expatriés ne se fait à travers le monde, lorsqu’elle existe, que par l’intermédiaire 

d’organes consultatifs. L’organe consultatif n’est pas une exception française, ni espagnole, 

on en retrouve un exemple au Maroc. C’est ainsi que l’article 163 de la Constitution 

marocaine dispose que « Le Conseil de la communauté marocaine à l’étranger est chargé 

notamment d’émettre des avis sur les orientations des politiques publiques permettant 

d’assurer aux Marocains résidant à l’étranger le maintien de liens étroits avec leur identité 

marocaine, les mesures ayant pour but de garantir leurs droits et préserver leurs intérêts, ainsi 

qu’à contribuer au développement humain et durable de leur pays d’origine et à son progrès ». 

Pour autant, l’on constate que les membres à voix délibérante du Conseil de la Communauté 

Marocaine à l’Etranger ne sont pas élus par les citoyens marocains expatriés. Il s’agit par 

conséquent d’une variante de la représentation des expatriés bien différente de ce qui existe en 

France et en Espagne. 

En Turquie, la mise en place de la Direction des citoyens turcs de l’étranger en 2010 est 

également un des exemples d’organes consultatifs dédiés aux expatriés. Cette institution 

possède la personnalité morale de droit public et se trouve dans le ressort du Premier ministre. 

Il s’agit d’un organisme très actif et qui est doté à ce titre de plusieurs casquettes. Son champ 

de compétence dépasse le citoyen turc de l’étranger puisqu’il traite également des peuples 

parents qui ont une histoire et/ou une culture commune avec la Turquie, et des congénères. 

Relèvent également du champ de compétence de la Direction les questions concernant les 

élèves venus en Turquie dans le cadre de leurs études. Cette organisation a pour but de 

répondre aux problèmes auxquels seraient confrontées toutes ces personnes et de proposer des 

solutions. Elle se réunit avec des représentants des ministères mais également des 

représentants d’associations turques à l’étranger et de certains étrangers choisis à cet effet. Le 

nombre d’études produites par celle-ci est conséquent et le gouvernement est très satisfait de 

sa mise en place. Il n’est pas exclu qu’elle prenne de plus en plus d'importance à l’avenir.  

L’on constate que  les Etats qui ont fait le choix d’une représentation des citoyens résidant 

à l’étranger par l’intermédiaire d’un organe consultatif autorisent aussi le droit de vote des 
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citoyens expatriés. Cette situation s’explique par le fait que ces Etats sont démocratiques et 

qu’une représentation de tous les citoyens est nécessaire. Cela s’explique également par la 

mondialisation qui a pour effet de ne plus voir la migration comme le fait de quitter son pays 

mais plutôt comme le fait de mieux le représenter à l’étranger grâce à des projets communs 

qui vont lier l’Etat d’accueil et l’Etat d’origine.  

Toutefois, la majorité des Etats considère qu’en vertu de la participation des citoyens 

expatriés aux élections nationales et ou locales, la représentation spécifique des expatriés par 

l’intermédiaire d’un organe consultatif n’est pas justifiée. 

 

B - Comparaison avec l’Assemblée des français de l’étranger (AFE) 

Il convient de tirer de cette analyse que la France est le seul Etat au monde à proposer à la fois 

une représentation parlementaire spécifique de ses expatriés ainsi qu’une représentation par 

l’intermédiaire d’un organe consultatif. En effet, les Français résidant à l’étranger sont 

représentés d’une part au Sénat et à l’Assemblée nationale par des parlementaires qu'ils ont 

élus et d’autre part par l’AFE.  

L’Etat qui se rapproche le plus du cas Français est l’Espagne puisque, comme on l'a vu 

précédemment, elle connaît une représentation de ses expatriés par l’intermédiaire d’organes 

consultatifs élus tout en permettant la participation de ses ressortissants résidant à l’étranger 

aux élections législatives. La seule différence vient de ce que l’Espagne n’a pas souhaité 

mettre en place une représentation spécifique des citoyens expatriés au parlement, alors même 

qu’il s’agit d’une demande récurrente du Conseil Général de l’Émigration. 

Ces observations conduisent à une réflexion quant au devenir de l’AFE. En effet, faut-il 

analyser cette double représentation comme une exception à la Française vers laquellle 

tendraient d’autres Etats,  ou s’agit-il d’une exception en mal de représentativité ? Il est 

difficile de répondre à cette question, notamment parce que les Etats se préoccupent 

différemment de leurs expatriés.  A titre d’exemple, le Conseil Général de l’Émigration 

espagnol a essentiellement pour vocation de prendre en considération les droits sociaux des 

Espagnols résidant à l’étranger. Cette politique s’explique par le fait que la nature de 

l’émigration espagnole est essentiellement économique et précaire. A l’inverse, l’émigration 

française est généralement plus fortunée comparée à celle d’autres Etats.  Pour autant, même 

s’il n’est pas possible de faire une photographie de la situation des expatriés français 

puisqu’elle est disparate, l’on constate que les élections des représentants siégeant à l’AFE ne 

sont que très peu suivies (la participation atteint rarement plus de 20% des Français inscrits 

sur les listes consulaires). En effet certains préfèrent vivre comme des locaux et se soucient 
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peu des intérêts qu’ils pourraient tirer d’une telle représentation. De la même façon, l’exemple 

marginal des exilés fiscaux démontre un désintérêt total de ces derniers envers leur État 

d’origine. 

Par ailleurs, la France bénéficie du deuxième réseau consulaire le plus développé après 

celui des Etats-Unis d’Amérique, et des délégués consulaires sont élus pour assister au 

quotidien les expatriés. Dès lors, l’AFE peut apparaître comme un organe consultatif inutile 

faute de compétence propre, puisque cette institution n’est que consultative et les avis qui sont 

émis n’ont pas à être suivis par le législateur ou le gouvernement. 

L’AFE souffre indéniablement d’une crise de la représentativité parce qu’elle ne peut pas 

faire entendre sa voix. Cette crise de la représentativité institutionnelle frappe tous les organes 

consultatifs qui ont pu être mis en place à travers le monde. C’est d’ailleurs en cela que le 

terme « d’Assemblée des Français de l’étranger » est trompeur dans la mesure où il s’agit 

dans les faits d’un simple « conseil ». Ces organes consultatifs, qu’il s’agisse de l’AFE ou 

non, ne remplissent pas les missions que pourraient attendre les citoyens résidant à l’étranger. 

Les citoyens sont toujours en attente de plus de démocratie et se désintéressent d’une 

institution  qui n'aura que peu d’incidence sur leur quotidien. Dès lors, la France pourrait 

défendre une véritable exception culturelle en matière de représentativité en soutenant l’idée 

d’un projet de réforme qui donnerait des compétences propres à l’AFE, permettant de ce chef 

une véritable évolution en matière de représentation des Français résidant à l’étranger.  Il 

s’agirait alors d’un tournant sans précédent à l’échelle des politiques que peuvent mener les 

États à l’égard de leurs ressortissants résidant à l’étranger.   
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